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2011. 1349 passeports ont ainsi été déclarés perdus/volés en 2012. Cette hausse est à mettre en 
relation avec le nombre de passeports produits. 

 

Par règlement grand-ducal du 22 novembre 2012 modifiant 

‐ le règlement grand-ducal du 11 avril 2011 modifiant le règlement grand-ducal du 25 
janvier 2008 fixant les modalités d’un passeport biométrique, titre de voyage 
biométrique pour étrangers, apatrides et réfugiés ainsi que pour l’obtention de 
légalisations 

‐ le règlement grand-ducal du 25 janvier 2008 fixant les modalités pour l’obtention 
d’un passeport biométrique, titre de voyage biométrique pour étrangers, apatrides et 
réfugiés ainsi que pour l’obtention de légalisations 

‐ le règlement grand-ducal du 26 janvier 2005 fixant les modalités d’un titre de voyage 
pour étrangers 
 

les prix des passeports et titres de voyage ont été adaptés avec effet au 1er janvier 2013 
afin de correspondre à leur coût de production. Le montant à régler pour la délivrance 
d’un passeport passe de trente à cinquante euros. Pour les passeports d’une validité de 
deux ans, ce montant passe de vingt à trente euros. 

 

 

 

Concernant l’entrée en vigueur du « Système d’information pour les visas » (VIS) le 11 
octobre 2011, le Luxembourg a installé avec succès ce système dans son Ambassade à 
Abu Dhabi. 

Conformément à un arrangement de coopération avec les Pays-Bas, les Ambassades du 
Luxembourg ont délivré 69 visas en représentation des Pays-Bas. 
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En ce qui concerne le service de légalisations, la tendance des années précédentes se 
poursuit. Une augmentation de +/- 6% de légalisations par rapport à 2011 a été réalisée 
pour arriver à 55956 unités, ce qui correspond à 221 légalisations par jour ouvrable. 

 

En référence au règlement grand-ducal précité, le prix d’une légalisation est passé de cinq 
à quinze euros et ce à partir du 01er janvier 2013. 

En tout le Bureau des passeports, visas et légalisations a comptabilisé 115.781 opérations 
en 2012 ce qui correspond à une hausse de 15,36% par rapport à 2011. 

 

Délivrance de passeports et titres de voyage 2011 2012

passeports ordinaires pour résidents à Luxembourg 28302 41901

spécimen passeports 477 18

passeports diplomatiques 241 256

passeports de service 179 124

titres de voyage pour réfugiés 83 124

titres de voyage pour apatrides 7 24

titres de voyage pour étrangers (règl. grand-ducal 26/01/05)     45 13

Total 29334 42460

Déclarations de perte/vol     1122 1349
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Demandes de visas et autorisations de séjour 

introduites à Luxembourg 65 86

soumises par les postes pour consultation du service à Luxembourg 12060 10658

Total 12125 10744

Engagement de prise en charge  4919 5272

(selon la loi du 29/08/08 sur la libre circulation des personnes et 
l'immigration) 

Légalisations    52863 55956

 

total des opérations    100363 115781

 

 

Statistiques sur les dix dernières années 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

                    

délivrance passeports 15603 16152 19927 21326 46719 32596 27447 30020 28857 42442

spécimen passeports 0 0 0 0 0 0 0 130 477 18

prolongation passeports 8862 8695 8788 6151 0 0 0 0 0 0

perte/vol passeports 1102 909 511 868 641 592 898 1113 1122 1349

Légalisations 26152 29261 33951 46890 53992 54160 46189 51476 52863 55956

Visas 23478 15399 8834 9442 11579 10921 9272 11156 12125 10744

prises en charge  0 0 0 0 0 0 5375 5508 4919 5272
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Total des opérations 75197 70416 72011 84677 112931 98269 89181 99403 100363 115781

Variation par rapport à 
l’année précédente 100% 94% 96% 113% 150% 131% 119% 132% 133% 154%

 

    

 

 

Le Bureau des passeports, visas et légalisations génère également des recettes moyennant 
l’établissement de passeport et titres de voyages, la délivrance de légalisations, ainsi que par 
la délivrance de visas et autorisations de séjour. La plus grande partie des recettes de visas est 
générée dans les missions diplomatiques et consulaires dans les pays tiers. Le total des 
recettes en 2012 s’est élevé à 2,062 m€, ce qui est une augmentation de presque un quart par 
rapport à l’année précédente. 

 

Recettes (€) 2011 2012 

Etablissements de passeports et titres de voyage 828 340 1 235 400 

Légalisations 264 315 279 780 

Visas et autorisations de séjour 476 936 546 822 

Total 1 569 591 2 062 002 
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Questions parlementaires adressées à Monsieur le Ministre des Affaires étrangères 

 

En 2012, 24 questions parlementaires ont été adressées au Ministre des Affaires étrangères 
Jean Asselborn.  

 

Numéro et date Auteur Sujet 

1828 du 3 janvier 2012 Fernand Kartheiser Visite d’un représentant du mouvement terroriste 
Hamas 

1846 du 9 janvier 2012 Fernand Kartheiser Visite du Ministre des Affaires étrangères de la 
Serbie, Vuk Jeremic : demandeurs d’asile en 
provenance de la Serbie 

1881 du 24 février 2012 Fernand Kartheiser Prestation de serment des membres du Conseil 
BCL 

1891 du 27 janvier 2012 Ben Fayot Initiative citoyenne 

1913 du 7 février 2012 Fernand Kartheiser Remise des lettres de créances par l’Ambassade 
du Luxembourg en République de Chypre 

1931 du 13 février 2012 Claude Meisch Affaire Bommeleeër 

1973 du 29 février 2012 Ben Fayot Attractivité du siège Luxembourg pour les 
fonctionnaires européens 

2072 du 20 avril 2012 Viviane Loschetter  Autorisation de voyage pour enfants mineurs 

2136 du 4 juin 2012 Anne Brasseur Renforcement de la visibilité des droits de 
l’homme 

2162 du 22 juin 2012 Lydia Mutsch et Marc 
Angel 

Convention sur la prévention et la lutte contre la 
violence à l’égard des femmes et la violence 
domestique 

2170 du 27 juin 2012 Fernand Kartheiser Accès de citoyens turcs dans l’espace Schengen 

2167 du 27 juin 2012 Félix Braz et François 
Bausch 

Sanctions à l’égard du régime syrien 

2211 du 23 juillet 2012 Tessy Scholtes « Working Holiday Agreements » 

2243 du 20 août 2012 Fernand Kartheiser Zone Euro  

2261 du 29 août 2012 Fernand Kartheiser Mouvement diplomatique 2012 

2267 du 31 août 2012 Fernand Kartheiser Sommet des pays non-alignés à Téhéran 

2276 du 5 septembre 2012 Jean Colombera Faux billets en Inde 
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2280 du 6 septembre 2012 Henri Kox Action gouvernementale en vue de la fermeture 
de Cattenom 

2307 du 21 septembre 
2012 

Claudia Dall’Agnol Signature habituelle pour les actes officiels 

2316 du 25 septembre 
2012 

Fernand Kartheiser Mise en œuvre d’un accord culturel entre le 
Luxembourg et le Portugal 

2366 du 22 octobre 2012 Fernand Kartheiser Parquet européen 

2371 du 24 octobre 2012 Fernand Kartheiser Relations Luxembourg-Qatar 

2398 du 6 novembre 2012 Fernand Kartheiser  Contributions au budget de l’Union européenne 

2397 du 6 novembre 2012 Fernand Kartheiser Contributions et subventions pour les 
organisations européennes et internationales 

 

 

Questions  parlementaires adressées à Madame le Ministre de la Coopération et de 
l’Action  humanitaire 

 

La Ministre de la Coopération et de l’Action humanitaire Marie-Josée Jacobs a été saisi de 3 
questions parlementaires en 2012. 

 

Numéro et date Auteur Sujet 

1823 du 2 janvier 2012 Fernand Kartheiser Déboursements au titre de l’aide publique au 
développement luxembourgeoise entre 2005 et 
2010 

2258 du 28 août 2012 Fernand Kartheiser Programmes indicatifs de coopération et aide 
budgétaire 

2260 du 29 août 2012 Fernand Kartheiser Lutte contre le changement climatique et aide 
publique au développement   

 

 

 

Questions parlementaires adressées à Monsieur le Ministre de la Défense 
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Le Ministre de la Défense Monsieur Jean-Marie Halsdorf a été saisi de 7 questions 
parlementaires en 2012. 

 

Numéro et date Auteur Sujet 

1932 du 14 février 20012 Fernand Etgen Utilisation des véhicules HUMVEE par l'armée 
luxembourgeoise en Afghanistan 

154 du 20 avril 2012 Fernand Etgen Déclaration d'intention de coopération en 
matière de défense signée en date du 18 avril 
2012 par la Belgique, les Pays-Bas et le 
Luxembourg 

2082 du 26 avril 2012 Fernand Etgen Grève des enseignants de l'école militaire 

2165 du 25 juin 2012 Fernand Kartheiser Protocole militaire 

2273 du 4 septembre 2012 Fernand Kartheiser Cellule de planification au sein du ministère de 
la Défense 

2336 du 2 octobre 2012 Fernand Etgen Rapport sur l'état d'avancement de la réforme de 
l'armée 

186 du 13 novembre 2012 Fernand Etgen Eventuelles écoutes qui auraient eu lieu à partir 
du centre d'instruction militaire dans le contexte 
de l'affaire « Bommeleeër » et aux suites qu'il 
entend donner à ces révélations 

 

 

Questions parlementaires adressées à Monsieur le Ministre du Travail, de l’Emploi et de 
l’Immigration 

 

En 2012, le Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Immigration Nicolas Schmit a été saisi de 
11 questions parlementaires. 

 

Numéro et date Auteur Sujet 

1832 du 4 janvier 2012 Félix Braz Publication d’un livre vert par la Commission 
européenne au sujet du droit au regroupement 
familial des ressortissants de pays tiers résidant 
dans l’Union européenne (directive 2003/86/CE) 

1846 du 9 janvier 2012 Fernand Kartheiser Visite du Ministre des Affaires étrangères de la 
Serbie, Vuk Jeremic : demandeurs d’asile en 
provenance de la Serbie 

1980 du 2 mars 2012 Félix Braz Augmentation du nombre de demandeurs de 
protection internationale 
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• La	Direction	du	Protocole	–	Service	d’organisation	logistique	et	protocolaire	
d’évènements	officiels		

 

Au sein du Ministère des Affaires étrangères, la Direction du Protocole se charge de 
l’organisation logistique et protocolaire des visites de dignitaires étrangers auprès de Son 
Altesse Royale le Grand-Duc, de Monsieur le Premier Ministre, de Monsieur le Vice-Premier 
ministre, Ministre des Affaires étrangères et des autres Ministres faisant partie du Ministère 
des Affaires étrangères, voire, à l’occasion, auprès d’autres membres du gouvernement. En 
2012, la Direction du Protocole a ainsi organisé et/ou encadré six visites officielles et 
cinquante visites de travail.  

 

Par ailleurs, la Direction du Protocole s’est également occupée des aspects logistiques de 
réunions et évènements internationaux organisés au Grand-Duché par le Gouvernement 
luxembourgeois, tels que les réunions à Luxembourg des groupes des Consuls honoraires 
d’Amérique centrale respectivement germanophones, trois séminaires dans le cadre de la 
candidature à un siège non permanent au Conseil de sécurité des Nations unies, une réunion 
des chefs de mission arabes accrédités au Grand-Duché ou encore une réunion de travail sur 
le Moyen-Orient. 

 

Dans le cadre du soutien à la Cour grand-ducale, le Service du Protocole a collaboré à la 
planification et à l’organisation de deux visites d’État, à savoir la visite d’État de Sa Majesté 
la Reine des Pays-Bas au Luxembourg, du 20 au 22 mars 2012, ainsi que la visite d’État de 
Leurs Altesses Royales le Grand-Duc et la Grande-Duchesse en République fédérale 
d’Allemagne, qui s’est déroulée du 23 au 25 avril 2012. Par ailleurs, le Protocole a pris part à 
la préparation et à l’encadrement du mariage de Son Altesse Royale le Grand-Duc héritier 
avec la Comtesse Stéphanie de Lannoy, le 20 octobre 2012. 

 

Les festivités de la Fête nationale ont cette année encore rassemblé l’ensemble du corps 
diplomatique accrédité au Grand-Duché. Le Ministre des Affaires étrangères a accueilli 274 
invités au traditionnel déjeuner du 23 juin. Parmi les invités officiels de la journée figuraient, 
outre les ambassadeurs et chargés d’affaires a.i. des ambassades accréditées au Luxembourg, 
les hauts représentants des institutions européennes ayant leur siège à Luxembourg. Comme 
de coutume, la journée a aussi été marquée par la célébration du Te Deum à la Cathédrale, 
auquel ont assisté 181 membres du corps diplomatique et consulaire et des institutions 
européennes. 

 

Enfin, comme tous les ans, la Direction du Protocole a également participé à l’organisation et 
au déroulement de la cérémonie de la Commémoration nationale au Monument national de la 
solidarité luxembourgeoise, le 7 octobre 2012. 
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Au total, le Protocole a organisé soixante-dix visites et évènements internationaux à 
Luxembourg en 2012 (voir en annexe le relevé des visites effectuées à Luxembourg en 2012). 

 

 

• Le	Service	des	Traités	

 

Le Service des Traités, responsable de la procédure de ratification des traités internationaux, 
en étroite collaboration avec les Ministères techniques et les administrations compétentes, a 
traité 163 dossiers en 2012, repris dans le tableau ci-dessous. 

 

Traités signés au nom du Grand-Duché de Luxembourg au cours de la période du 1er 
janvier au 31 décembre 2012 (y sont inclus 5 Accords, Protocoles et Programmes 
indicatifs de coopération au développement) 

37

Nombre de projets de loi portant approbation de traités soumis à l’avis du Conseil d’Etat 
au cours de la même période 

30

Nombre de projets de loi portant approbation de traités au sujet desquels le Conseil d’Etat 
a pris position au cours de la même période (avis et avis complémentaires) 

26

Nombre de projets de loi portant approbation de traités déposés à la Chambre des Députés 
au cours de la même période 

30

Nombre de projets de loi portant approbation de traités votés par la Chambre des Députés 
au cours de la même période 

22

Traités entrés en vigueur à l’égard du Grand-Duché de Luxembourg au cours 

de la même période (non inclus les Accords et Protocoles de coopération au 
développement entrés en vigueur au cours de cette période) 

18

 

 

Les avis concernant les ratifications, adhésions, entrées en vigueur etc. des traités 
internationaux publiés au Mémorial A de 2012 par le Service des Traités se sont élevés à trois 
cent dix-huit (318). Y sont inclus les lois d'approbation et les textes des Accords et 
Conventions publiés à la suite des lois d'approbation.  

En outre, le Service des Traités a établi au courant de l’année 2012 des pleins pouvoirs pour 
37 réunions ou conférences internationales. 

Il est rappelé que grâce à son fichier regroupant les Traités internationaux à partir de 1850, le 
Service des Traités est à même de fournir à tout moment les textes ou toute information utile 
sur les Traités en général et sur les Traités signés et ratifiés par le Luxembourg en particulier. 
Ce service est à disposition du public et des administrations sur demande. 
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de fermer les portes de son ambassade résidente à Luxembourg fin 2012 pour des raisons 
budgétaires. 

Chargée notamment de l’administration du corps diplomatique étranger résident, la Direction 
du Protocole est intervenue dans la gestion des personnes bénéficiant du statut diplomatique 
en établissant, en 2012, 114 cartes diplomatiques (dont 69 pour les ambassades et 45 pour les 
institutions européennes et organismes internationaux) et 58 titres de légitimation, ce qui fait 
un total de 172 cartes et titres. La Direction a en outre émis 116 immatriculations sous 
plaques CD. 

Parmi les tâches incombant à la direction du Protocole figure également la gestion du corps 
consulaire étranger au Grand-Duché de Luxembourg. 

Celui-ci comporte :  
 
- 1 Consul général (Portugal)  
- 2 Ambassadeurs exerçant aussi la tâche de consul général (Belgique et Royaume-Uni) 
- 1 Consul (États-Unis)  
- 13 Consuls généraux honoraires  
- 51 Consuls honoraires  
- 5 Consuls de carrière accrédités au Luxembourg avec résidence à Bruxelles.  

 

2.5.1 Nouvelles	cartes	diplomatiques	et	de	légitimation	

Pour ce qui est de l’établissement de cartes diplomatiques, la Direction du Protocole a 
progressé, en étroite collaboration avec le Centre des technologies de l’information de l’État 
(CTIE), dans la préparation de la mise en place de nouvelles cartes diplomatiques et de 
légitimation, destinées à mieux répondre aux impératifs de sécurité actuels.  

Parmi les étapes importantes de cette démarche, on notera la publication de la Loi du 7 août 
2012 relative à la carte d’identité pour les membres des Corps diplomatique et consulaire 
résident et les agents de l’Union européenne et des Organisations internationales ayant leur 
siège au Luxembourg (Mémorial A- N°174 du 21 août 2012). En parallèle, la mise en place 
du volet technique s’est poursuivie tout au long de l’année 2012, de sorte qu’il est désormais 
prévu de commencer la délivrance des nouveaux titres au cours du dernier trimestre 2013.  

À noter enfin que les changements prévus ne se bornent pas aux cartes diplomatiques et aux 
titres de légitimation, mais concernent également la mise en place d’une nouvelle catégorie 
de carte, à savoir la carte consulaire émise aux Consuls honoraires représentant le Grand-
Duché de Luxembourg au-delà de ses frontières.  

 

2.5.2 Nouvelle	réglementation	en	matière	d’exonération	de	la	TVA	

L’Administration de l’Enregistrement et des Domaines a sollicité en 2012 le concours du 
Secrétariat général et de la Direction du Protocole pour l’élaboration du nouveau règlement 
grand-ducal concernant les franchises et exonérations de la taxe sur la valeur ajoutée 
accordée aux missions diplomatiques, aux fonctionnaires consulaires et aux agents de 
chancellerie. Ce règlement, qui imposera entre autres un plafond de dix mille euros pour 
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Les autorités belges ont activement soutenu la candidature luxembourgeoise pour un siège 
non permanent au Conseil de Sécurité des Nations Unies. Après l’élection du Luxembourg à 
ce siège de membre non permanent pour les années 2013-2014, le Gouvernement belge a 
décidé de détacher un diplomate à la représentation Permanente du Luxembourg auprès des 
Nations Unies pendant toute la durée du mandat luxembourgeois au Conseil de Sécurité. 

 

3.1.2 Pays‐Bas	

Les relations entre les deux Etats ont été marquées par la visite d’Etat de la Reine des Pays-
Bas au Luxembourg du 20 au 22 mars. La Reine était accompagnée du Ministres des Affaires 
étrangères, Monsieur Uri Rosenthal, du Vice-Premier ministre et Ministre des Affaires 
économiques, Monsieur Maxime Verhagen, et du Ministre des Affaires européennes et de la 
Coopération internationale, Monsieur Ben Knapen. Outre les rendez-vous traditionnels 
prévus par le protocole dans le cadre de ce type de visite, la visite d’Etat prévoyait aussi un 
volet économique à la Chambre de commerce du Luxembourg durant lequel un échange de 
vues a eu lieu avec des dirigeants d’entreprises néerlandaises et luxembourgeoises. Une table 
ronde sur le thème « Strenghtening business climate in Europe » a clôturé cette visite. La 
Reine s’est également rendue  à Belval-Université pour une visite du nouvel ensemble urbain 
au sud du pays. Elle a en outre visité le laboratoire biomédecine, le « Luxembourg Centre for 
Systems Biomedicine ». Elle s’est encore déplacée au Château de Betzdorf, siège de la 
Société Européenne des Satellites (SES) où elle a eu l’occasion de visiter les installations 
techniques et la salle de contrôle des satellites. Sa participation à une table ronde 
sur « L’Europe après la crise », organisée par l’Université de Luxembourg, a été un autre 
moment important de cette visite d’Etat. 

Plus tard dans l’année, et après la formation du Gouvernement néerlandais, le nouveau 
Ministre des Affaires étrangères s’est rendu en visite à Luxembourg le 7 novembre. Les 
Ministres Frans Timmermans et Jean Asselborn ont eu un échange de vues sur les dossiers 
européens tout en se mettant d’accord pour intensifier la coopération Benelux. A noter que 
les autorités néerlandaises ont activement soutenu la candidature luxembourgeoise pour un 
siège non permanent au Conseil de Sécurité des Nations Unies. Après l’élection du 
Luxembourg à ce siège de membre non permanent pour les années 2013-2014, le 
Gouvernement néerlandais a décidé de détacher un diplomate auprès de la Direction des 
affaires politiques du Ministère des Affaires étrangères du Luxembourg pendant toute la 
durée du mandat luxembourgeois au Conseil de Sécurité. 

 

• Benelux	

L’année 2013 a été marquée par l’entrée en vigueur, au 1er janvier, du nouveau Traité 
Benelux. Une séance solennelle a eu lieu à cette occasion à l’Hôtel de Ville de Bruxelles le 3 
février en présence de responsables politiques des trois pays. Le Luxembourg a été représenté 
par Monsieur le Ministre des Affaires étrangères Jean Asselborn. 

Dès la rentrée, les autorités luxembourgeoises ont lancé la préparation de la Présidence du 
Benelux qu’ils sont appelés à exercer tout au long de 2013. Pour cela, le Ministère a 
convoqué et présidé une réunion préparatoire avec tous les Ministères et Administrations 
luxembourgeois le 24 octobre à Luxembourg en présence de représentants du Secrétariat 
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Général Benelux. A la même occasion, une discussion sur le programme de travail commun 
pluriannuel 2013-2016 ainsi que sur le programme annuel 2013 a eu lieu. De son côté, 
Monsieur Jean Asselborn a présenté le planning des activités de la future Présidence 
luxembourgeoise lors du Comité des Ministres Benelux du 10 décembre à Bruxelles.  

La coopération Benelux en matière de politique étrangère a été des plus intenses tout au long 
de l’année. A côté des réunions de coordination traditionnelles en marge du Conseil 
européen, du Conseil Affaires étrangères et du Conseil Affaires générales, les trois Ministres 
des Affaires étrangères ont eu une réunion de travail avec leurs homologues des pays baltes le 
10 décembre à Bruxelles durant laquelle une déclaration sur la coopération consulaire et 
coopération entre Ambassades a été adoptée. Dans ce contexte, il est à noter que les six pays 
se coordonnent de manière étroite dans le cadre des discussions sur le projet de directive sur 
la protection consulaire des citoyens UE à l’étranger qui est en discussion au sein des 
institutions européennes. D’autres sujets discutés lors de la réunion ministérielle Benelux-
Baltes ont concerné la situation en Moldavie, en Ukraine et en Russie. L’évaluation du 
Service Européen d’Action Extérieure, sujet à l’ordre du jour des Ministres UE des Affaires 
étrangères en 2013 a également été abordée à cette occasion.  

Des contacts intenses ont permis de passer des messages communs Benelux à l’égard du 
drame qui se passe en Syrie, notamment à l’occasion de plusieurs réunions des Amis du 
peuple syrien. L’on signalera également l’appel commun des Ministres des Affaires 
étrangères du Benelux et de leurs homologues des pays du Višegrad, pour que les élections 
législatives de fin octobre en Ukraine soient démocratiques. 

A retenir également en matière de coopération Benelux le fait que les Ambassadeurs des trois 
pays du Benelux rencontrent régulièrement ensemble des interlocuteurs de haut niveau dans 
leurs pays d’accréditations respectifs. 

Pour la première fois depuis un certain temps, et sur initiative du Luxembourg, les Directeurs 
de la Coopération au Développement du Benelux ont eu une réunion de travail. 

D’autres coopérations Benelux ont notamment porté sur l’élaboration d’un non papier 
Benelux dans le cadre des discussions sur la cadre financier pluriannuel ainsi que la 
coordination régulière des Ambassadeurs Benelux du COPS. 

Le Luxembourg a accueilli la réunion annuelle, le 24 mai, du Benelux sur les candidatures à 
l’ONU. Cette réunion a également permis d’avoir un échange de vues sur des sujets 
d’actualité aux Nations-Unies ainsi que sur la coopération entre Etats du Benelux à New-
York.  

	

3.1.3 France	

Suite à l’élection du Président Hollande, le Premier ministre s’est déplacé le 10 mai à Paris 
pour rencontrer le nouveau Président français. Sur invitation du Ministre de la Culture, 
Monsieur Frédéric Mitterand, LL.AA.RR. le Grand-Duc et la Grande-Duchesse ont visité le 
Centre Pompidou avec Madame la Ministre Octavie Modert. Notons aussi que le 1er mars, les 
Ministres Halsdorf et Wiseler se sont rendus à Paris pour la réunion de la Commission mixte 
intergouvernementale au Ministère des Affaires étrangères. En vue de préparer cette réunion, 
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le Ministre français chargé des Affaires européennes, Monsieur Jean Leonetti, s’était rendu 
début de l’année au Luxembourg pour y rencontrer notamment Monsieur Jean Asselborn. 

• Coopération	transfrontalière	

En 2012, la coopération transfrontalière du Luxembourg avec la France s’est poursuivie au 
rythme accéléré instauré depuis la création de la Commission intergouvernementale franco-
luxembourgeoise pour la coopération transfrontalière, dont la première réunion s’est tenue à 
Luxembourg le 21 avril 2011. Les deux gouvernements accordent en effet une importance 
particulière à une collaboration étroite dans la région transfrontalière au bénéfice des citoyens 
résidents. 

La deuxième réunion de cette Commission intergouvernementale a eu lieu le 1er mars 2012 à 
Paris. Elle a retenu de constituer un groupe de pilotage, constitué de représentants des deux 
pays, chargé de veiller à la mise en œuvre des orientations arrêtées et d’assurer le monitoring 
des groupes d’études dans les différents domaines de coopération transfrontalière que sont : 
la santé, le développement économique, les infrastructures de transport, l’éducation ou encore 
la culture. 

En ce qui concerne la coopération étroite autour de Esch-Alzette/Belval, les participants du 
groupe d’étude se sont accordés d’instaurer une concertation étroite et au plus haut niveau 
entre la société AGORA, chargée de viabiliser et développer les friches industrielles situées 
sur d’anciens sites de sociétés sidérurgiques luxembourgeoises, et l’EPA (Etablissement 
public d’aménagement) Alzette-Belval dans une vision transfrontalière de développement. A 
cet égard, le principe d’une rencontre périodique des présidents et des équipes de direction a 
été confirmé et une première rencontre a eu lieu le 4 juillet 2012. 

 

• Cattenom	

La catastrophe de Fukushima et l’organisation des stress tests européens a poussé le dossier 
de la centrale de Cattenom sur le devant de la scène. Les performances de la centrale de 
Cattenom dans le cadre des tests additionnels de sécurité ont conduit les Ministres de 
l’Intérieur et à la Grande Région, Jean-Marie Halsdorf, et le Ministre de la Santé, Mars di 
Bartolomeo, à demander le 5 mars 2012 conjointement avec les Ministres de l’Economie et 
de l’Energie de Rhénanie Palatinat, Madame Eveline Lemke, et de l’Environnement et de 
l’Energie de la Sarre, Madame Andrea Storm, un sommet exceptionnel de la Grande Région 
sur le dossier nucléaire. Une réunion du conseil parlementaire interrégional sur le même sujet 
s’est tenue le 2 mars 2012 à Perl. 

Durant l’année 2012, le gouvernement luxembourgeois a poursuivi sa politique de dialogue 
critique avec les autorités françaises dans le but de peser sur les décisions de durée de vie de 
la centrale Cattenom, notamment après l’annonce de la fermeture de celle de Fessenheim, la 
plus ancienne des centrales françaises. A cette fin, il a été convenu que Monsieur le Vice-
Premier ministre Jean Asselborn mènera début 2013 une délégation, composée de 
représentants gouvernementaux, de membres de la Chambre des Députés et de représentants 
de la société civile luxembourgeoise, afin de sensibiliser la ministre de l'Écologie, du 
Développement durable et de l'Énergie, Madame Delphine Batho, et les autorités françaises 
en général sur la question.  
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3.1.4 Allemagne	

Les relations avec l’Allemagne ont été marquées en 2012 par l’organisation de la visite d’Etat 
de LL.AA.RR. le Grand-Duc et la Grande Duchesse en République fédérale d’Allemagne qui 
s’est tenue en avril 2012. A cette occasion, le Ministre des Affaires étrangères Jean Asselborn 
a rencontré son homologue allemand, Monsieur Guido Westerwelle au Ministère des Affaires 
étrangères à Berlin. Ce fût l’occasion pour souligner l’importance des relations économiques 
avec le voisin allemand, notamment en ce qui concerne les échanges commerciaux et des 
flux. Plus important encore pour les relations entre les deux pays est l’apport des près de 
38.000 frontaliers allemands travaillant au Luxembourg.  

En matière européenne, les ministres ont souligné leur forte concordance de vues en ce qui 
concerne le débat actuel autour de la réforme de l’acquis de Schengen. Il y eut accord que 
toute remise en question de l’acquis représente un pas en arrière pour l’Europe. Dans le 
contexte de la crise de la dette souveraine, les deux Ministres se sont entendus sur le besoin 
d’équilibrer le débat public en se concentrant davantage sur la croissance économique et non 
pas exclusivement sur la discipline budgétaire. Dans leur appréciation, il est désormais 
incontournable de stimuler la croissance économique et de créer des emplois au sein de 
l’Union européenne afin de surmonter la crise.  

En marge de la visite d’Etat en Allemagne ont pu être signés un nouvel accord de non-double 
imposition entre le Luxembourg et l’Allemagne, par le Ministre des Finances, Monsieur Luc 
Frieden, et son homologue, Monsieur Wolfgang Schäuble, mais aussi un accord de 
coopération en vue de renforcer la coopération entre les bibliothèques et les archives 
nationales des deux pays, par la Ministre de la Culture, Madame Octavie Modert et son 
homologue Monsieur Bernd Neumann. Les deux gouvernements sont actuellement en train 
de mener des négociations en vue d’établir une coopération dans le domaine de l’énergie 
renouvelable. 

 

• La	fondation	du	Business	Club	Luxembourg	en	Allemagne	

Le 27 juillet 2012 a eu lieu la création officielle du Business Club Luxemburg à l'Ambassade 
du Grand-Duché de Luxembourg à Berlin en présence de 20 hauts responsables du monde 
économique. Le Business Club Luxemburg est une plateforme établie en Allemagne qui 
s'adresse aux entreprises en Allemagne déjà actives sur le marché luxembourgeois ou 
intéressés à élargir leurs activités vers le Luxembourg, ainsi qu'aux entreprises 
luxembourgeoises déjà présentes sur le marché allemand ou en cours d'expansion vers 
l'Allemagne. 

Le Business Club Luxemburg est ainsi le premier réseau pour entrepreneurs luxembourgeois 
et allemands à l'échelle fédérale en Allemagne. Il est parrainé par la Chambre de commerce 
du Luxembourg et l'Ambassade du Luxembourg à Berlin. Parmi les membres fondateurs du 
club on peut compter Arcelor Mittal, Enovos Deutschland, Kühne + Nagel, Luxair Cargo 
Deutschland, Norddeutsche Landesbank Girozentrale, Paul Wurth Umwelttechnik et Playze. 
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Ces conférences ont visé à identifier les voies et moyens susceptibles de mener à une solution 
pacifique de la crise syrienne, ainsi qu’à garantir un accès humanitaire sans entraves aux 
populations affectées. Un soutien particulier a été apporté aux efforts de l’ancien Secrétaire 
général des Nations unies, Monsieur Kofi Annan, en tant qu’envoyé spécial conjoint des 
Nations unies et de la Ligue arabe, puis à Lakhdar Brahimi, son successeur. 

A la Conférence de Marrakech, d’une voix commune, les Ministres des pays du Benelux ont 
salué la constitution de la Coalition nationale de l’opposition syrienne, la considérant comme 
étant le représentant légitime du peuple syrien dans cette phase transitoire menant à une Syrie 
libre et démocratique. En encourageant la Coalition à continuer à se rassembler dans la 
diversité, les ministres l’ont exhortée à poursuivre ses efforts dans l’établissement d’un 
programme inclusif. 

• Relations	avec	le	monde	arabe	et	musulman	

En juin 2012, Monsieur Jean Asselborn a eu une entrevue avec le Secrétaire général de 
l’Organisation de la coopération islamique (OCI), le Prof. Ekhmeleddin Ihsanoglu, au siège 
de l’organisation à Djeddah. Les discussions ont principalement porté sur le rôle et les 
activités de l’OCI, ainsi que sur la position de l’islam à travers le monde. Le besoin de 
renforcer le dialogue interculturel afin de garantir une meilleure entente entre les membres de 
différentes communautés a aussi été souligné. L’état du processus de paix au Proche-Orient, 
la crise syrienne ainsi que les conséquences des bouleversements à travers le monde arabe 
suite au « printemps arabe » ont également figuré à l’ordre du jour. 

Le 11 octobre 2012, le Ministre a offert un déjeuner de travail aux Ambassadeurs du groupe 
arabe accrédités à Luxembourg. Cette rencontre se plaçait dans le contexte de rencontres 
similaires organisées au cours des années précédentes. Ont été abordés les relations euro-
arabes, la situation économique mondiale, le processus de paix et la situation en Syrie.  

Enfin, Monsieur Jean Asselborn a participé à la réunion des Ministres des Affaires étrangères 
de l’Union européenne avec leurs homologues de la Ligue arabe au Caire le 13 novembre 
2012. S’agissant de la première réunion à ce niveau depuis la réunion de 2008 à Malte, cette 
deuxième réunion ministérielle UE-Ligue arabe a permis de faire le point sur les nouveaux 
défis induits par les changements historiques que connaît la région du Moyen-Orient. Les 
ministres ont souligné leur volonté d’une mise en œuvre d’un programme de travail commun 
dans les domaines de l’énergie, des droits de l’homme, de l’aide humanitaire, de la gestion de 
crise et de l’assistance aux processus électoraux. 

• Processus	de	paix	au	Proche‐Orient	

En 2012, le Ministère a poursuivi sa politique d’un soutien actif à la recherche d’une solution 
à deux Etats, Israël et Palestine, coexistant en paix et en sécurité sur base des frontières de 
1967. Des rencontres ministérielles tout au long de l’année ont permis de faire le point de la 
situation, caractérisée toutefois par un blocage du processus des négociations. 

En marge de la semaine ministérielle de la 67ème session de l’Assemblée générale des Nations 
unies, Monsieur Jean Asselborn a eu une entrevue avec le Président de l’Autorité 
palestinienne, Mahmoud Abbas, le 24 septembre à New York. Les discussions ont porté sur 
le processus de paix au Proche-Orient, les développements dans la région du Moyen-Orient et 



34 
 

en Afrique du Nord, ainsi que sur les grandes questions de l’actualité politique régionale du 
moment. 

Le 30 novembre, l’Assemblée générale des Nations Unies a voté à une large majorité (138 
pour, 9 contre, 41 abstentions) en faveur du rehaussement du statut de la Palestine au sein de 
l’organisation.  Le Luxembourg, saluant l’initiative palestinienne comme légitime et 
équilibrée, a voté en faveur de ce rehaussement, qui fait de la Palestine un « Etat observateur 
non-membre » des Nations Unies. 

Sur invitation du Ministre des Affaires étrangères des Emirats arabes unis, Cheikh Abdullah 
Bin Zayed Al-Nahyan, Monsieur Jean Asselborn, a participé le 17 novembre 2012 à la 
réunion du « Forum Sir Bani Yas ». Ce forum, organisé en coopération avec l’Institut 
international de la Paix (International Peace Institute, IPI) à Qasr Al Arab aux Emirats 
Arabes Unis, se place dans le contexte des multiples efforts au sein de la communauté 
internationale de la résolution de conflits ainsi que du dialogue interculturel. 

• Tunisie	

Du 28 au 29 février 2012, Monsieur Jean Asselborn a effectué une visite de travail en Tunisie 
– en l’occurrence la première visite d’un responsable politique luxembourgeois depuis la 
révolution de 2011. 

A Carthage, Monsieur Jean Asselborn a été reçu en audience par le Président de la 
République tunisienne, Monsieur Moncef Marzouki. Les discussions ont porté sur le 
renforcement des relations bilatérales, sur la situation interne en Tunisie ainsi que sur 
plusieurs sujets de l’actualité politique internationale. Le Ministre a offert le plein soutien du 
Luxembourg au processus de transition démocratique, et il a également assuré le Président 
Marzouki que le Grand-Duché soutiendra l’approfondissement des liens économiques entre la 
Tunisie, ses voisins, et l’Union  européenne. 

Le chef de la diplomatie luxembourgeoise a également rencontré son homologue tunisien, 
Monsieur Rafik ben Abdessalem, lors d’une entrevue bilatérale. Monsieur Jean Asselborn a 
souligné l’importance de miser sur la revitalisation de la coopération régionale entre les pays 
du Maghreb, aussi en vue de l’amélioration des relations commerciales. Enfin, les ministres 
se sont entretenus des conséquences des bouleversements parvenus lors du « printemps 
arabe » dans la région de l’Afrique du Nord. 

Le Ministre a également rencontré le Ministre des Finances, Monsieur Houcine Dimassi, le 
Ministre de l’Investissement et de la coopération internationale, Monsieur Riadh Bettaïb, 
ainsi que le Ministre de l’Emploi et de la Formation professionnelle, Monsieur Abdelwaheb 
Maatar, tout comme le Secrétaire d’Etat aux Affaires étrangères, chargé pour les Affaires 
européennes, Monsieur Thouami Abdouli. 

Dans ses entretiens, le Ministre a indiqué que suite aux développements qui ont eu lieu en 
Tunisie en 2011, une coopération en matière de micro finance peut être envisagée, à travers la 
Banque européenne d’Investissement (BEI) ainsi que l’organisation non-gouvernementale 
« Appui au développement autonome » (ADA). Des formations dans le domaine des services 
financiers sont aussi envisageables, à travers l’Agence de transfert de transfert de 
technologies financières (ATTF).  
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Par ailleurs, le renforcement des liens dans le domaine du tourisme a été évoqué. Le projet de 
la Commission européenne d’établir des zones de libre-échange entier et approfondi (« Deep 
and Comprehensive Free Trade Areas », DFCTA) avec certains membres du voisinage Sud, 
dont justement la Tunisie, a également été abordé lors de la visite. 

• Maroc	

Le Ministre des Affaires étrangères Jean Asselborn a effectué une visite de travail au 
Royaume du Maroc, le 1er mars 2012. Lors de son séjour à Rabat, le chef de la diplomatie 
luxembourgeoise a rencontré le Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération, 
Monsieur Saad-Eddine El Othmani, pour une entrevue bilatérale. Les discussions ont porté 
sur les relations bilatérales, l’actualité politique marocaine ainsi que les relations entre le 
Maroc et ses voisins dans le Maghreb tout comme avec l’Union européenne. 

Les ministres ont fait un état des lieux des relations bilatérales, exprimant leur intention de 
renforcer la coopération bilatérale à travers, entre autres, des programmes tripartites ou 
l’organisation de séminaires économiques et commerciaux intéressant les entreprises des 
deux pays. Monsieur Jean Asselborn a évoqué les activités de plusieurs entreprises 
luxembourgeoises au Maroc, activités qui témoignent de l’importance du Maroc pour le 
Luxembourg. 

Le chef de la diplomatie luxembourgeoise s’est également déplacé à Agadir où il a visité le 
Centre de recherche en création Universiapolis et l’Université privée ISIAM (Institut 
Supérieur d’Informatique Appliqué et de Management). Universiapolis et l’ISIAM sont des 
partenaires du Centre Henri Tudor. Le Ministre a rappelé que le Luxembourg est fier de 
pouvoir contribuer aux efforts de modernisation et de voir l’épanouissement de ce projet 
particulier qui offre des perspectives aux populations locales et régionales, accueillant déjà 
près de 1.200 étudiants étrangers, ressortissants de 15 pays. 

Monsieur Jean Asselborn a également rencontré le Conseiller de Sa Majesté le Roi du Maroc, 
Taïb Fassi Fihri. L’entretien a porté essentiellement sur des sujets de l’actualité politique 
internationale. 

Notons également que le 20 décembre 2012, le Ministre délégué auprès du Ministre des 
Affaires étrangères et de la coopération du Royaume du Maroc, Monsieur Youssef Amrani, a 
effectué une visite de travail au Luxembourg. Pendant leur entrevue, les ministres ont fait le 
point sur les relations bilatérales, et ils ont abordé les grands dossiers traités au niveau du 
Conseil de sécurité des Nations unies, à la lumière de l’expérience acquise par le Maroc qui 
en a assuré la présidence en décembre 2012. 

• Oman	

Sur invitation du Ministre responsable des Affaires étrangères, Monsieur Yousuf bin Alawi 
bin Abdallah, Monsieur Jean Asselborn a effectué une visite de travail à Mascate au Sultanat 
d’Oman, le 18 juin 2012. Les Ministres ont fait le point sur les relations bilatérales et ils ont 
abordé la situation régionale, ainsi que le renforcement des échanges commerciaux et évoqué 
les secteurs des services financiers et de la logistique. Les ministres se sont également 
penchés sur la situation en Syrie ainsi que dans la région du Proche et Moyen-Orient. 
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Le Ministère des Affaires Etrangères a également financé un projet-pilote avec l’Office des 
Statistiques du Monténégro en coopération avec l’entreprise luxembourgeoise Artémis et le 
Statec luxembourgeois. 

La Serbie a bénéficié d’un projet de coopération avec l’Agence luxembourgeoise pour la 
Sécurité aérienne (ALSA s.a.). 

Il convient de relever également le projet de transfert technologique en faveur de la Bourse de 
Belgrade, projet en cours depuis 2011 et qui s’est poursuivi tout au long de 2012. 

L’ouverture en 2011 d’une Ambassade à Ankara a permis au Luxembourg de développer 
ses relations bilatérales avec ce partenaire de toute première importance, mais également de 
suivre de près la politique européenne turque. Par ailleurs, le Luxembourg a nommé en 2011 
des Ambassadeurs non-résidents dans plusieurs pays des Balkans concernés par le 
processus d’élargissement de l’UE, à savoir la Bosnie-Herzégovine, la Croatie, le 
Monténégro et la Serbie, permettant d’y renforcer nos liens bilatéraux, en même temps que la 
visibilité du Grand-Duché.  

Madame la Ministre Marie-Josée Jacobs, Ministre de la Coopération et de l’Action 
humanitaire, Ministre de la Famille, a effectué une visite de travail en Serbie, au 
Monténégro et au Kosovo du 23 au 26 avril 2012, où elle a pu évoquer toute une série de 
sujets d’intérêt bilatéral avec ses interlocuteurs, de même que des questions régionales et 
internationales. Elle a notamment soulevé la problématique des demandeurs de protection 
internationale en provenance de la Serbie avec ses interlocuteurs à Belgrade. 

La Croatie, avec laquelle le traité d’adhésion a été signé le 9 décembre 2011, devra 
poursuivre la mise en œuvre de certaines réformes d’ici son adhésion, prévue pour le 1er 
juillet 2013 sous condition que tous les Etats Membres de l’Union européenne aient achevé 
leur procédure de ratification d’ici-là. En Croatie, le traité d’adhésion a été soumis à un 
référendum le 22 janvier 2012, lors duquel une majorité de la population (66,72%) s’est 
exprimée en faveur d’une adhésion à l’UE. La Chambre des Députés a unanimement adopté 
le projet de loi sur l’adhésion croate le 9 octobre 2012, et le Grand-Duc a signé l’instrument 
de ratification le 26 décembre 2012. A noter que la ratification par la Slovénie reste 
incertaine, tant que la Croatie ne renonce pas à une procédure judiciaire dans l’affaire de la 
Ljubljanska Banka (dossier de la succession des Etats constituant l’ancienne Yougoslavie). 

Aucun nouveau chapitre de négociations n’a été ouvert avec la Turquie depuis juin 2010. 
Ankara a gelé ses relations avec la Présidence chypriote (2e semestre 2012). En réaction à 
l’absence de progrès par la Turquie en matière de mise en œuvre du protocole additionnel à 
l’accord d’Ankara sur l’Union douanière, le Conseil avait déjà décidé en décembre 2006 de 
suspendre l’ouverture des négociations de 8 chapitres, liés directement ou indirectement à 
l’Union douanière, et de ne pas clore provisoirement les négociations de tous les autres 
chapitres. Actuellement 13 chapitres ont été ouverts dont un seul a été clos provisoirement : à 
ce niveau, pas de changement à signaler au cours de l’année 2012.  

Afin de redynamiser les relations UE-Turquie, la Commission avait proposé dans son paquet 
élargissement 2011 d’adopter une approche pragmatique et concrète dans tous les domaines 
où des progrès sont encore possibles. Un tel « agenda positif », couvrant un grand nombre de 
sujets d’intérêt commun, comme les réformes politiques, l’alignement sur l’acquis (y compris 
dans les chapitres actuellement gelés), les visas, la mobilité et l’immigration, l’énergie, la 
lutte contre le terrorisme, le commerce, la participation aux programmes de l’UE ainsi que le 
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dialogue sur la politique étrangère, a été lancé en mai 2012. Dans ce contexte, les Etats 
membres ont accepté d’ouvrir un dialogue sur la libéralisation des visas avec la Turquie, à 
condition qu’il s’agisse d’un objectif à long terme qui soit réalisé par étapes. La Commission 
a élaboré en décembre 2012 une feuille de route sur la libéralisation des visas. Ankara a 
accepté en contrepartie de parapher le 21 juin 2012 l’accord de réadmission par lequel la 
Turquie s’engage à reprendre, outre ses propres citoyens, les ressortissants de pays tiers ayant 
transité par son territoire pour rejoindre l’UE et s’y trouver en séjour irrégulier. 

L’Islande entretient des relations étroites avec l’UE à travers sa participation à l’Espace 
Economique Européen (EEE) depuis plus de 15 ans. Reykjavik a présenté sa candidature à 
l’UE en juillet 2009 ; depuis juillet 2010, 27 chapitres ont été ouverts dont un tiers ont été 
provisoirement clôturés. 16 chapitres ont été ouverts en 2012, au cours de deux Conférences 
Inter-gouvernementales et trois Conférences d’adhésion.  

Il existe cependant une profonde division de l’opinion publique sur l’opportunité d’adhérer à 
l’UE, et au terme des négociations, l’Islande se propose d’organiser un referendum sur 
l’adhésion. L’Islande a indiqué début janvier 2013 que les négociations seront mises en veille 
en vue des élections parlementaires du 27 avril 2013. Le terrain devra être préparé 
minutieusement pour les délicates questions de la pêche et de l’agriculture, qui ne seront 
abordées que par le nouveau gouvernement.  

Le Monténégro a déposé sa demande d’adhésion à l’UE le 15 décembre 2008. Le Conseil 
européen de décembre 2010 a décidé de lui accorder le statut de pays candidat, tout en 
l’invitant à remplir sept priorités clés que la Commission a identifiées dans le domaine de 
l’Etat de droit, du pouvoir judiciaire, des droits fondamentaux et de la lutte contre la 
corruption et la criminalité organisée. Par la suite, le Monténégro a entrepris des efforts 
considérables pour adopter les lois et mesures nécessaires, permettant ainsi à la Commission 
de recommander en octobre 2011 l’ouverture des négociations d’adhésion. La Commission a 
proposé dans ce contexte d’appliquer une nouvelle approche renforcée pour les chapitres 23 
(Pouvoir judiciaire et droits fondamentaux) et 24 (Justice, liberté, sécurité) visant à mieux 
guider le pays candidat dans ses efforts de réforme dès le début des négociations d’adhésion 
afin de garantir une mise en œuvre concrète des réformes entreprises avant la clôture des 
négociations. Au cas où les efforts de réforme dans ces domaines sensibles s’avéreraient 
insuffisants, la Commission prévoit la possibilité de prendre des mesures correctrices. Le 
Conseil européen des 28-29 juin 2012 a décidé de lancer les négociations d’adhésion avec le 
Monténégro, et la Conférence d’adhésion inaugurale s’est tenue le 29 juin 2012. Lors de la 
Conférence intergouvernementale du 18 décembre 2012, le Monténégro a ouvert et fermé 
provisoirement le premier chapitre des négociations (25- science et recherche). 

La Serbie a présenté sa candidature d’adhésion en décembre 2009. Les progrès achevés par 
la Serbie dans son programme de réformes ainsi que l’arrestation et le transfert au Tribunal 
Pénal International pour l’ex-Yougoslavie à La Haye des deux derniers fugitifs, Ratko Mladic 
et Goran Hadzic, ont été évalués positivement par l’UE, et le 1er mars 2012, le Conseil 
européen a confirmé le statut de candidat de la Serbie. Les points essentiels des conclusions 
du Conseil Affaires Générales de décembre 2012 sont le parallélisme des engagements 
respectifs envers la Serbie et le Kosovo, ainsi qu’un équilibre entre la générosité en termes de 
langage prospectif mais aussi en termes de conditionnalité. Les conclusions indiquent que 
sous la prochaine Présidence (irlandaise), le Conseil examinera un rapport que fera la 
Commission et la Haute Représentante, Madame Cathy Ashton, sur les progrès accomplis en 
printemps 2013 en vue d’une décision possible du Conseil européen d’ouvrir les négociations 
d’adhésion avec la Serbie. Pour le Kosovo, la version a évidemment été aménagée en vue 
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d’un Accord de stabilisation et d’association mais la symétrie a été préservée dans son 
essence. 

L’Ancienne République Yougoslave de Macédoine (ARYM) est candidate à l’adhésion à 
l’UE depuis décembre 2005. La Commission constate depuis 2009 que Skopje remplit de 
façon substantielle les conditions exigées, recommandant dès lors de procéder à l’ouverture 
des négociations d’adhésion. Or, certains pays s’opposent à une telle décision parce qu’ils 
considèrent le règlement de la question du nom de l’ancienne République yougoslave de 
Macédoine comme une condition préalable à l’ouverture des négociations. Après d’intenses 
débats fin 2012, il a été convenu que le Conseil européen pourrait prendre sous Présidence 
irlandaise une décision sur l’ouverture des négociations, sur base d’un rapport de la 
Commission qui doit être soumis au printemps 2013. 

L’Albanie a présenté une demande d’adhésion en avril 2009. En 2010, la Commission a 
constaté que l’Albanie ne remplissait pas suffisamment les critères politiques pour permettre 
le lancement des négociations d’adhésion, recommandant dès lors de lui imposer 12 priorités 
clés qui devraient l’aider à satisfaire aux critères politiques.  

Une crise politique prolongée a secoué le pays après les élections législatives de juin 2009, et 
ce jusqu’à l’accord trouvé en novembre 2011 entre le gouvernement et l’opposition pour 
relancer le programme de réformes. Sur base de cet accord, les autorités albanaises sont en 
train de déployer des efforts pour mettre en œuvre les 12 priorités avec l’aide de la 
Commission. En octobre 2012, la Commission a recommandé la reconnaissance 
conditionnelle du statut de candidat dans son paquet élargissement. Cependant, pour les Etats 
membres attachés à une stricte conditionnalité, la fixation d’une date pour la reconnaissance 
du statut de pays candidat n’était pas mûre en décembre 2012. La Commission a été invitée à 
faire rapport au Conseil dès que les progrès nécessaires auront été accomplis, en tenant 
également compte des nouvelles mesures prises par l'Albanie pour lutter contre la corruption 
et la criminalité organisée, notamment au moyen d'enquêtes et de poursuites actives en la 
matière. 

Pour ce qui est de la Bosnie-Herzégovine, elle n’a accompli en 2012 que des progrès limités 
pour remplir les critères politiques fixés par la Commission européenne. « Les représentants 
politiques n’ont toujours pas de vision commune de l’orientation générale du pays, de son 
avenir et de son cadre institutionnel, vision pourtant nécessaire pour réaliser des avancées 
qualitatives sur la voie menant vers l'UE », a dû constater la Commission. La nécessité d’un 
environnement politique stable, avec l’agenda européen au cœur du processus politique, 
constitue une priorité absolue. Une première réunion du dialogue à haut niveau pour faciliter 
la préparation d’une soumission de candidature d’adhésion a été organisée entre la Bosnie-
Herzégovine et l’UE en juin 2012.  

• Le	Partenariat	oriental	

Le Partenariat Oriental a été lancé à Prague en 2009. Les six pays partenaires du Partenariat 
Oriental sont : l’Arménie, l’Azerbaïdjan, le Belarus, la Géorgie, la Moldavie et l’Ukraine. 
Le partenariat a été établi afin d’échanger des expériences dans des domaines variés tels que 
la démocratie et la bonne gouvernance, le renforcement de la sécurité énergétique, la 
protection de l’environnement ou encore le développement économique et social. Des 
Sommets sont organisés tous les deux ans. Le dernier a eu lieu à Varsovie en septembre 2011, 
et les travaux ont débuté pour préparer le troisième sommet en Lituanie à l’automne 2013. La 
Haute Représentante Madame Cathy Ashton et Monsieur le Commissaire Štefan Füle ont 
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Le tableau ci-dessous regroupe les indicateurs les plus pertinents pour fournir un meilleur 
aperçu de la mise en œuvre et de l'application de la législation relative au marché intérieur 
dans les États membres.  
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Conseil de sécurité. Le Luxembourg a été élu aux côtés de l’Argentine, de l’Australie, de la 
République de Corée et du Rwanda pour un mandat de deux ans 

Cette élection fut la culmination d’un effort de longue haleine, entamé en 2001 lorsque le 
Luxembourg s’était déclaré candidat au Conseil de sécurité au sein de son groupe régional et 
électoral au sein des Nations Unies, le Groupe des Etats d’Europe occidentale et autres Etats. 
La Finlande avait rejoint la course pour les deux sièges réservés à ce groupe en 2002, 
l’Australie en 2008. Alors que le Luxembourg s’était employé dès 2001 à faire connaître son 
engagement pour le multilatéralisme en général et au sein des Nations Unies en particulier, 
c’était à partir de l’entrée en campagne de l’Australie en 2008 que la campagne s’était 
réellement intensifiée, lorsqu’il était devenu clair que l’élection allait être compétitive. 

En 2012, le Luxembourg a multiplié les efforts de campagne, tant à New York qu’à travers le 
monde, en mettant l’accent sur ses contributions à la paix et à la sécurité internationales, dont 
le maintien est la principale tâche du Conseil de sécurité, et notamment sa participation à des 
missions civiles et militaires de gestion de crise et à des missions de maintien de la paix, ses 
contributions à la consolidation de la paix y compris à travers la Commission de 
consolidation de la paix et son effort important d’aide publique au développement. Ces 
arguments, couplés au fait que le Luxembourg, un Etat fondateur des Nations Unies, n’avait 
jamais été membre du Conseil de sécurité et à l’argument que les petits Etats membres 
peuvent faire des contributions importantes aux travaux du Conseil, ont porté leurs fruits.  

S.A.R. le Grand-Duc et le Vice-Premier ministre et Ministre des Affaires étrangères, 
Monsieur Jean Asselborn, qui ont participé au débat général de la 67ème Assemblée générale 
des Nations Unies fin septembre, ont profité de leur présence à New York pour tenir des 
réunions bilatérales avec de nombreux Chefs d’Etat et de gouvernement et ministres des 
Affaires étrangères, pour un dernier effort de campagne à haut niveau avant l’élection 
d’octobre. 

Le Ministre Jean Asselborn, qui avait multiplié les déplacements tout au long de l’année 2012 
pour promouvoir la campagne luxembourgeoise, était présent à New York pour l’élection du 
18 octobre à l’Assemblée générale. Chaque Etat membre disposait de deux voix pour le 
Groupe des Etats d’Europe occidentale et autres. Au premier tour d’élection, l’Australie a 
obtenu 141 voix, le Luxembourg 128 et la Finlande 108. La majorité à atteindre est de deux 
tiers, soit 129 voix : l’Australie était donc élue au premier tour tandis que le Luxembourg et 
la Finlande se sont affrontées dans un deuxième tour pour occuper le deuxième siège. Lors de 
ce deuxième tour, dans lequel chaque Etat membre votant ne disposait plus que d’une voix, le 
Luxembourg a obtenu 131 voix, la Finlande 62, résultat très clair qui a ainsi consacré 
l’élection du Luxembourg à son premier mandat au Conseil de sécurité.  

Les nouveaux membres non-permanents élus pour le mandat 2013-2014 ont été admis à 
observer les travaux du Conseil de sécurité dès le 20 novembre 2012, pour se familiariser 
avec les méthodes de travail du Conseil et se préparer au mieux à leur mandat. 

• Les	Nations	Unies	et	le	Luxembourg	

L’Organisation des Nations Unies, dont les activités se déclinent autour des trois piliers que 
sont la paix et la sécurité, le développement, et les droits de l’homme, joue un rôle central de  
coordination des efforts de la communauté internationale face aux défis de la mondialisation, 
du changement climatique et de la lutte contre la pauvreté. Démontrant sa volonté de 
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contribuer à ces efforts, le Luxembourg a partagé ses vues et ses expériences ou efforts à 
l’occasion de divers débats publics organisés par le Conseil de sécurité sur les thèmes 
suivants : Etat de droit ; Criminalité transnationale organisée en Afrique de l'Ouest et dans le 
Sahel ; Femmes et paix et sécurité ; Situation en Somalie ; Protection des civils dans les 
conflits armés ; Consolidation de la paix ; Sort des enfants en temps de conflit armé ; Paix et 
la justice et le rôle de la Cour pénale internationale ; Piraterie ; Méthodes de travail du 
Conseil de sécurité des Nations Unies. 

Afin de présenter sa vision en matière de politique étrangère aux autres Etats membres des 
Nations unies, le Luxembourg a organisé en 2012 trois séminaires sur le thème « Diplomatie, 
développement, défense : l'importance d'une approche holistique pour le maintien de la paix 
et de la sécurité internationales ».    

Le Luxembourg a continué ses travaux en qualité de Présidence de la formation Guinée de la 
Commission de consolidation de la paix (CCP) qui ont été marqués par l’adoption des 
conclusions et recommandations du premier examen périodique de la Déclaration 
d’engagements mutuels entre la Guinée et la CCP. 

A l’occasion de la semaine ministérielle de la 67e session de l'Assemblée générale des 
Nations Unies du 23 au 27 septembre, la délégation du Luxembourg a été emmenée par 
S.A.R. le Grand-Duc, accompagné par le Ministre des Affaires étrangères.  S.A.R. le Grand-
Duc a prononcé un discours dans le cadre du débat général de la 67e session. Le Ministre des 
Affaires étrangères a participé aux réunions de haut niveau sur le Sahel, sur la consolidation 
de la paix et sur l’Etat de droit. Il y a lieu de remarquer que cette dernière réunion était 
l’occasion pour les Etats qui le souhaitaient de prendre des engagements volontaires afin de 
renforcer l’Etat de droit au niveau national et international. Le Luxembourg a pris sept 
engagements1, dont le premier a entretemps déjà pu être réalisé, à savoir la ratification des 
amendements de Kampala au Statut de Rome de la Cour pénale internationale. Egalement 
prévus sont la ratification, avant la fin de la législature se terminant en 2014, du 3e protocole 
facultatif à la Convention des droits de l'Enfant et la Convention internationale contre les 
disparitions forcées, ainsi que le soutien, entre 2012 et 2014, au Fonds de consolidation de la 
paix à hauteur minimale d'un million d'euros 

Le Luxembourg a présidé la Commission sur la protection sociale lors de la 101e session de 
la Conférence internationale du travail qui se tenait du 20 mai au 14 juin 2012. Dans le 
prolongement des débats menés l’année précédente, les travaux ont été couronnés de succès 
avec l'adoption d'une recommandation autonome sur l’établissement d’un socle de protection 
sociale. 

Finalement, relevons que le 17 avril, le Secrétaire général de l'ONU, Monsieur Ban Ki-moon, 
a effectué une visite officielle au Luxembourg. Il a été reçu en audience par S.A.R. le Grand-
Duc  et a eu des entretiens avec le Premier ministre et le Ministre des Affaires étrangères. Il 
est également  intervenu en séance publique à la Chambre des députés où il a salué la 
générosité, la solidarité et l’engagement international du Luxembourg, avant de donner une 
conférence à l’Université du Luxembourg. 

                                                 
1 http://www.unrol.org/files/Pledges%20by%20Luxembourg.pdf 
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possible d'armement. II est partie à tous les traités et conventions régionaux et internationaux 
dans ce domaine. Et, malgré le contretemps que la communauté internationale a connu cette 
année, nous continuerons de nous engager pour un Traité sur le commerce des armes qui 
puisse aider les Etats membres à combattre de façon efficace le fléau de la circulation 
incontrôlée des armes. » 

Du 2 au 26 juillet 2012, le Luxembourg a ainsi participé à New York aux négociations en vue 
d’un Traité sur le Commerce des Armes, où il a rejoint les efforts de ses Etats partenaires 
d’œuvrer à l’élaboration d’un Traité fort et efficace. Les négociations n’ont pas abouti à 
l’adoption d’un Traité, mais les Etats ont décidé d’organiser un deuxième tour de 
négociations lors de la « Conférence finale » sur le Traité sur le Commerce des Armes, qui 
aura lieu à New York du 18 au 28 mars 2013 et à laquelle le Luxembourg participera 
activement. Le Luxembourg fut, en outre, représenté à la Conférence des Nations Unies 
chargée d’examiner les progrès accomplis dans l’exécution du Programme d’action en vue de 
prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects à 
New York, du 27 août au 7 septembre 2012. 

Le Luxembourg a poursuivi son engagement de longue date au niveau du désarmement 
conventionnel, en participant à la troisième Conférence des Etats-parties à la Convention sur 
les armes à sous-munitions du 11 au 14 septembre à Oslo et à la douzième Conférence des 
Etats-parties à la Convention sur l'interdiction des mines antipersonnel (« Convention 
d’Ottawa  ») à Genève, du 3 au 7 décembre 2012. La lutte contre ces armes à effet 
indiscriminatoire a été étayée par le financement conséquent de projets de déminage et de 
dépollution dans les régions les plus touchées du monde. 

En 2011 et jusqu’en mai 2012, le Luxembourg fut membre du Conseil exécutif de 
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC), basée à La Haye. Le Conseil 
exécutif est l’organe dirigeant de cette organisation consacrée à l’élimination complète de 
cette catégorie d’armes particulièrement honnies. En ce qui concerne la mise en œuvre des 
principes de la Convention, le Conseil de Gouvernement a approuvé le Projet de Loi sur les 
Armes chimiques le 27 juillet 2012 qui, par la suite, fut déposé à la Chambre des Députés en 
date du 17 octobre 2012. Par ailleurs, le Luxembourg fut également représenté à la dix-
septième Conférence des Etats-parties de l’OIAC à La Haye, du 26 au 30 novembre 2012. 

Le Luxembourg a participé à la Conférence des Etats-parties à la Convention sur 
l'Interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques 
(biologiques) ou à toxines et sur leur destruction (CABT) à Genève, du 10 au 14 décembre 
2012. 

Finalement, le Luxembourg regrette que les négociations au niveau de la Conférence de 
Désarmement sur un traité international multilatéral, non discriminatoire et vérifiable sur 
l’interdiction de la production de matières fissiles restent dans l’impasse. 

En ce qui concerne les efforts dans le domaine de la non-prolifération des armes de 
destruction massive, la Luxembourg a pris part aux réunions plénières de plusieurs régimes 
de contrôle des exportations, notamment à celle à Berlin du « Missile technology control 
regime » de produits de double usage, et à celle à Vienne du « Wassenaar Arrangement » 
(régime de contrôle d’armes conventionnelles). 
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Affaires étrangères veille à renforcer la présence des organes implantés au Luxembourg tout 
comme il essaye, par une politique du siège dynamique, d’attirer des nouvelles institutions au 
Luxembourg. 

Les débats relatifs aux sessions du Parlement européen, ravivés régulièrement par certains 
députés européens, témoignent de la nécessité de rester vigilants quant à la présence des 
institutions dans les capitales européennes. La Cour de Justice de l’Union Européenne a 
annulé les délibérations par lesquelles le Parlement européen avait, en fixant le calendrier de 
ses sessions pour 2012 et 2013, réduit son temps de session à Strasbourg. La Cour a estimé 
que ces délibérations violaient les traités européens faisant ainsi droit à l’argumentation des 
autorités françaises et luxembourgeoises.  

Or, il appartient aussi au Luxembourg, en tant qu’Etat-hôte, d’assurer les meilleures 
conditions d’accueil, d’hébergement et de travail possibles aux fonctionnaires européens 
affectés à Luxembourg.  

Le Comité de Coordination pour l’Installation d’Institutions et d’Organismes européens à 
Luxembourg, placé sous l’autorité du Ministère des Affaires étrangères et présidé par le 
Secrétaire général, reste l’interlocuteur privilégié des institutions. Le Comité, qui s’est réuni 
de manière régulière durant l’année 2012, a fait le suivi du parc immobilier des institutions 
européennes, que ce soit en termes de rénovation, d’extension ou de nouvelles constructions. 

Concernant ces nouvelles constructions, il convient de mettre en évidence les deux projets 
immobiliers importants pour les prochaines années, à savoir le nouveau bâtiment pour le 
Parlement européen, le Konrad Adenauer II, et le nouveau bâtiment pour la Commission 
européenne, le Jean Monnet II : 

 
• Parlement européen : Tout au long de l’année 2012, l’Etat luxembourgeois et le 

Parlement européen ont continué leur coopération dans le cadre d’un comité 
d’accompagnement, par lequel l'Etat s’est engagé à apporter son soutien au Parlement, 
en le conseillant dans la réalisation de ce projet. 
 

• Commission européenne : Après la conclusion d’un mémorandum d’entente en 
septembre 2009, un concours d’architecture a été lancé dans le courant 2010. Les 
autorités luxembourgeoises ont finalisé ensemble avec la Commission un contrat-
cadre qui devrait être signé en 2013. 
 

• Par ailleurs, les autorités luxembourgeoises ont mis au point avec la Cour de Justice 
de l’Union européenne l’accord-cadre pour le projet de la 5e extension (3e Tour) de la 
Cour européenne de Justice, en vue d’une signature début 2013. 

 

Lors de la période écoulée, l’Ecole européenne II a pu ouvrir ses portes pour la rentrée 2012. 
L’inauguration officielle a eu lieu le 1er octobre 2012 en présence du Vice-Président de la 
Commission, Monsieur Maros Sefcovic, et de nombreuses autorités luxembourgeoises. 

Après des travaux de rénovation de grande envergure, le Centre de Conférences du Kirchberg 
a accueilli à partir du mois d’avril 2012 les Conseils des Ministres de l’UE pour les sessions 
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d’avril, juin et octobre 2012. Des concertations préliminaires ont eu lieu en 2012 avec le 
Conseil pour élaborer un nouveau contrat de bail. 

Après l’entrée en force du traité établissant le Mécanisme européen de stabilité le 27 
septembre 2012 et sa ratification par les 17 Etats membres de la zone euro le 3 octobre 2012, 
l’ESM a été lancé formellement lors d’une réunion inaugurale, le 8 octobre dernier. Le MES 
a son siège à Luxembourg. Au terme d’intenses négociations entre plusieurs grands pays 
européens, la décision a été prise que le Luxembourg accueillera le siège de la Cour d’appel 
de la juridiction unifiée des brevets, qui devrait être opérationnel dans le courant de 2014.  

Dans un souci de prendre en compte les besoins des institutions européennes et de leurs 
fonctionnaires et dans l’intérêt d’une politique de siège accueillante, le Secrétariat général du 
Ministère des Affaires étrangères poursuit des contacts réguliers avec les représentants des 
institutions européennes et les organisations internationales. Ainsi les représentants des 
institutions europeénnes et internationales à Luxembourg ont été consultés lors de 
l’élaboration d’une loi adoptée le 7 août 2012 relative aux cartes d´identité pour les membres 
des Corps diplomatique et consulaire résident et les agents des Institutions européennes et 
Organisations internationales ayant leur siège au Luxembourg.  

• La	NAMSA/NSPA	

Le Ministère des Affaires étrangères a suivi de près le processus de transition structuré, qui a 
fait fusionner les anciennes agences chargées du soutien en phase d’exploitation-la NAMSA, 
la NAMA et la CEPTMA, pour former un organisme unique, la nouvelle Agence OTAN de 
soutien, la « NSPA ». La nouvelle agence, qui est opérationnelle depuis le 1er juillet 2012, a 
son siège sur le site de Capellen.  

 

6. La	coopération	au	développement	et	l’action	humanitaire	

Si les chiffres définitifs ne sont pas encore disponibles au moment de finaliser le présent 
rapport, 2012 devrait permettre de confirmer l’engagement du gouvernement luxembourgeois 
pris en 2009 de consacrer 1% du revenu national brut (RNB) à l’aide publique au 
développement. 

2012 aura vu l’aboutissement de la révision de loi du 6 janvier 1996 sur la coopération au 
développement, au terme d’un vote de la Chambre des Députés en date du 29 mars 2012. La 
révision, prévue par le programme de gouvernement de 2009, a pour l’essentiel permis de 
procéder à une mise à jour d’un texte législatif parfaitement adapté aux besoins de la 
coopération luxembourgeoise. C’est ainsi que la nouvelle loi a permis d’intégrer la notion de 
cohérence des politiques pour le développement tout comme l’action humanitaire, volet 
important de la politique gouvernementale en matière d’aide publique au développement. Les 
modalités de collaboration avec les ONG de développement ont également été précisées, 
notamment au moyen de la série de règlements grand-ducaux adoptés au mois d’août 2012.  

 

Visites et déplacements de Madame la Ministre Marie-Josée Jacobs en 2012 
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Du 7 au 9 février 2012, la Ministre de la Coopération et de l'Action humanitaire, Madame 
Marie-Josée Jacobs, a effectué une visite de travail en Israël et dans les Territoires 
palestiniens occupés (TPO). Ce fut l’occasion pour la Ministre d’avoir un échange de vues au 
Ministère des Affaires étrangères israélien avant de s’entretenir avec les responsables du 
Peres Center for Peace, une ONG indépendante fondée en 1996 par le lauréat du Prix Nobel 
de la Paix et actuel président d’Israël, Shimon Peres, et qui s’est fixé pour objectif notamment 
d’encourager le dialogue et l’interaction entre les peuples – et dont le Luxembourg soutient 
l’action.  

La Ministre a par la suite été reçue à Ramallah par le Premier ministre de l’Autorité 
palestinienne, Monsieur Salam Fayyad, ainsi que par le Ministre du Plan, Monsieur Ali 
Jarbawi. Elle a également eu une entrevue avec le Dr Hanan Ashrawi, membre élue du 
Comité exécutif de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP). Ceci a permis à la 
Ministre de s’informer sur les projets soutenus par le Luxembourg, et plus particulièrement 
sur ceux mis en œuvre par l’Office de secours et de travaux des Nations unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA). La Ministre a par ailleurs signé un 
accord pluriannuel (2012-15) avec l’UNRWA dont le Luxembourg est récemment devenu 
membre de la Commission consultative, et qui assiste quelque 4,8 millions de réfugiés 
palestiniens dans 58 camps de réfugiés, dans la bande de Gaza, en Cisjordanie, au Liban, en 
Syrie et en Jordanie.  

Du 19 au 22 mars 2012, la Ministre s’est rendue au Nicaragua à l’occasion de la 8e 
commission de partenariat entre les deux pays, avant de rendre au Salvador (22-23 mars 
2012) où il s’agissait également de procéder à un état des lieux de la coopération bilatérale 
dans le cadre de la 8e commission de partenariat.  

Du 23 au 26 avril, Madame Marie-Josée Jacobs a par la suite effectué une visite de travail 
dans les Balkans. Après une première étape à Belgrade, où elle a abordé notamment la 
coopération luxembourgeoise en Serbie et surtout la problématique des demandeurs de 
protection internationale nombreux en provenance de la Serbie avec le Vice-Premier ministre 
et Ministre de l'Intérieur, Monsieur Ivica Dacic, la Ministre s’est rendue au Monténégro. A 
Podgorica, elle a été reçue par le Ministre des Affaires extérieures et de l'Intégration 
européenne, Monsieur Milan Rocen, avant de procéder à un échange de vues avec les 
principaux ministres concernés (le Ministre de l'Agriculture et du Développement rural, 
Monsieur Tarzan Milosevic et le Ministre de l’Education et des Sports, Monsieur Slavoljub 
Stijepovic) sur la coopération bilatérale au titre de la coopération au développement. Le volet 
monténégrin de cette visite s’est poursuivi à Berane où le Luxembourg finance depuis de 
nombreuses années les activités du bureau de la Caritas. 

Troisième et dernière étape le Kosovo où le programme bilatéral est le plus important pour la 
région. La Ministre y a visité des projets dans plusieurs villes et villages (Peja, Prizren et 
Ferizaj) avant de se rendre à Pristina pour une entrevue avec le Ministre des Affaires 
étrangères, Monsieur Enver Hoxhaj, et d’être reçue par la Présidente du Kosovo, Madame 
Atifete Jahjaga. Madame Marie-Josée Jacobs a profité de son déplacement au Kosovo pour 
rendre visite au contingent de l’armée luxembourgeoise déployé à Novo Selo. 

À l’occasion de la tenue de la 6ème commission de partenariat entre le Luxembourg et le 
Burkina Faso (12 juillet 2012), avec la participation du Ministre de l’Économie et des 
Finances du Burkina Faso, Monsieur Lucien Marie Noël Bembamba, les parties ont convenu 
de prolonger le PIC 2008-12 jusqu’en 2015 afin de l’aligner sur le programme d’action du 
Burkina Faso qui couvre la période 2011-2015 et d’accompagner cette prolongation d’une 



 

mise à 
Ministr
Juncker
la Comm
l’Immig

Réunis 
Moham
Jacobs, 
deux pa
accuse u
mi-parc
professi
de la du

En marg
les 4 et
Ministr
luxemb
Laos (7
Monsie
des diff

La Min
partenar
le Vice
ont revu
program
Vietnam

Notons 
Cap-Ve
du Cap 
l’occasi
du Séné

 

6.2

La coop
d’aide a
program
que fure

A l’issu
luxemb
(21 nov
Luxemb
dévelop

disposition
e burkinab
r, avant de s
mission des
gration de la

dans un ca
med Bazoum

ont passé e
ays en 2011
un retard d’

cours, la p
ionnels, édu
urée du PIC

ge du 9e So
t 5 novemb
e de l’Edu

bourgeois, s
7 novembre 
eur Somdy D
férents proje

nistre s’est 
riat entre le
-Ministre d
u le progrè

mme de con
m.  

par ailleur
ert (18 octob

Vert et de 
ion de la vi
égal. 

 Efficac

pération lux
au développ

mmes à l’ex
ent l’Espagn

ue du « gra
bourgeoise f
vembre 201
bourg figur
ppement (C

n de fonds 
bè a égalem
se rendre à l
s Affaires ét
a Chambre 

adre de la 
m, le Minist
en revue les 
1. Suspendu
’exécution c

pertinence d
ucation de b
 jusqu'à fin 

mmet ASEM
bre 2012 à V
ucation natio
’est déroulé
2012). Cop

Douangdy, 
ets dans le c

par la suit
e Vietnam e
du Plan et d
ès des proje
nsolidation e

rs la tenue 
bre 2012), 
la 9ème com

isite de Mo

cité	de	l’a

xembourgeo
pement (CA
xamen criti
ne et la Grè

and oral » d
fut conduite
12), le prési
re comme 
AD) si l’on

additionne
ment renco
la Chambre
trangères et
des députés

7ème comm
tre d’Etat d
activités co

u pendant la
certain, tout
de ses stra
base, dévelo
2015 ainsi

M (Asia-Eu
Vientiane e
onale et de
ée la 8ème co
présidée côt
cette réuni

cadre du tro

te déplacée
et le Luxem
de l’Investis
ets mis en 
et verra la f

à Luxembo
en présence

mmission de
onsieur Ama

ide	

oise s’est so
AD) de l’O
que des spé

èce. 

devant l’ens
e par la Mi
ident du co
le troisièm

n considère 

els. En mar
ontré le Pr
e des Député
t européenn
s. 

mission de p
de la Répub
ommunes de
a période d
t en conserv
atégies et 
oppement ru
qu’une rall

urope Meeti
et auquel la 
e la Format
ommission 
té lao par le
ion fut l’occ
oisième PIC

e à Hanoï 
mbourg (8 n
ssement, M
œuvre sous

fin progressi

ourg de la 
e de José B
e partenaria
adou Kane,

oumise en 2
CDE. Ce fu
écialistes d

semble des
inistre de la
omité, Mon

me donneur 
la part de s

rge de la c
remier min
és pour une

nes, de la Dé

partenariat (
blique du N
epuis la rep

de trouble p
vant selon l
des interve
ural). Partan
onge budgé

ing / Dialog
Ministre a

tion profess
de partenar

e Ministre d
casion de f
 2011-2015

à l’occasio
novembre 20

Monsieur Ca
s le troisièm
ive de la co

13ème comm
Borges, Min
at avec le S
, Ministre d

2012 à sa 5e

fut l’occasio
de l’OCDE, 

membres 
a Coopérati
nsieur Brian

le plus gé
son économ

commission
nistre, Mon

entrevue av
éfense, de la

(4 décembr
Niger, et Ma

rise de la co
olitique en 
e rapport de

entions en 
nt de ce con
étaire ont été

gue Asie-Eu
a accompagn
sionnelle, l
riat entre le
du Plan et d
faire le poin
5.  

on de la 7èm

012) qu’elle
ao Viet Sinh
me PIC 201
oopération lu

mission de 
nistre des Re
énégal (14 

de l’Econom

revue par l
on de soum

épaulés pa

du CAD au
on et de l’A

n Atwood a
énéreux du 
mie allouée 

n de parten
nsieur Jean
vec les mem
a Coopérati

re 2012), M
adame Mar
oopération e
2009-2011

e la récente
cours (for

nstat, une ex
é décidées. 

urope) qui s’
né, aux côt

le Premier 
e Luxembou
de l’Investis
nt sur l’avan

ème Commis
e a coprésid
h. Les deux
11-2015 qu
uxembourg

partenariat 
elations ext
novembre 2

mie et des F

les pairs du
mettre nos p
ar les exam

uquel la dé
Action hum

a estimé qu
Comité d’

à l’APD – 

63 

nariat, le 
n-Claude 
mbres de 
ion et de 

Monsieur 
rie-Josée 
entre les 
, le PIC 

e revue à 
rmations 
xtension 
 

’est tenu 
tés de la 
ministre 
urg et le 
ssement, 
ncement 

ssion de 
dée avec 
x parties 
ui est un 
geoise au 

avec le 
térieures 
2012), à 
Finances 

u Comité 
rojets et 

minateurs 

élégation 
manitaire 
e : « Le 
’aide au 
après la 



 

Suède e
ailleurs 
Luxemb
de l’as
privilég
l’impac
sein de 

 

6.3

Les 22 
Conseil
a à cette

Madam
exécutiv
Au cou
financem
Coopér
soit pou
coopéra

Les 14 
ACP-U
coopéra

Finalem
Chan, d
porté su
l’organi
discussi

 

6.4

En répo
dans les
humani

Le Lux
populat
Syrie (p
en Répu

Le systè
a été dé
du Pro
Commi

et la Norvèg
que « l’ex

bourg const
ssistance h
giés. » L’ex
ct positif de
la Direction

 Coopé

et 23 févri
l des gouve
e occasion é

me Marie-Jo
ve du progr
urs des ann
ment de di
ation luxem
ur leur pro
ation. 

et 15 juin 
UE, à Port 
ation des pa

ment Madam
directeur-gé
ur la contrib
isation, ains
ion sur la re

 4 Action

onse à la cr
s pays du S
itaire en fav

xembourg a
tions victim
plus de 2 m
ublique Dém

ème de télé
éployé au S
ogramme a
issariat pour

ge – et son
xamen par 
tate l’engag

humanitaire,
xamen a par
e l’aide du 
n. 

ération	mu

ier 2012, la
rneurs du F
été nommée

osée Jacobs
ramme des V
nées passée
x à douze 

mbourgeoise
opre pays. 

2012, la M
Vila (Vanu

ays d'Afriqu

me Marie-Jo
énéral de l’
bution luxem
si que les d
efonte des O

n	humanit

ise alimenta
ahel en 201

veur du Mali

a par ailleu
mes de crises
millions d’eu
mocratique 

écommunica
ud Soudan 

alimentaire 
r les réfugié

n programm
l’OCDE de

gement fort 
, et son t
r ailleurs ab
Luxembou

ultilatéra

a Ministre a
Fonds intern
e présidente

s a reçu l
Volontaires
es, la contr
volontaires

e et s’étant p
Cette visite

Ministre a p
uatu). Le C

ue, des Caraï

osée Jacobs
Organisatio

mbourgeois
défis qui att
Objectifs du

taire	

aire et nutri
12, le Luxem
i, du Niger,

urs contribu
s politiques
uros), au So
du Congo (

ation « eme
(4 terminau
mondial, 

és. 

me est de ha
es politique
du pays en

travail effi
bouti à plu

urg, recomm

ale	

a participé à
national de 
e pour une d

le 7 juin 2
s des Nation
ribution du

s par an, tou
portés volon
e a été l’o

articipé à l
Conseil réu

aïbes, du Pac

s a reçu en 
on mondial
e aux progr
tendent l’O

u millénaire 

itionnelle a
mbourg a al
, du Burkina

ué au finan
s, à savoir a
oudan et Su
(près de 2,3 

ergency.lu »
ux), au Mal
ainsi qu’au

aute qualité.
es et progr
n faveur de 
ficace avec
usieurs reco
mandations 

à Rome à l
développem

durée de deu

2012 à Lu
ns unies (VN
u Luxembo
us originair
ntaires soit p

occasion de

a 37ème ses
unit les res
cifique et de

date du 10
e de la san
rammes de l
MS après 2
au dévelop

ffectant plu
lloué 6.488
a Faso, du S

ncement de
au Mali (prè
ud-Soudan (

millions d’

», opérationn
li (2 termina
u Venezue

. » Le rappo
ammes de 
la réductio

c ses neuf
mmandatio
actuellemen

a trente-cin
ment agricol
ux ans.  

uxembourg 
NU), Madam
urg a assu
res des pay
pour d’autre

signer un 

sion du Co
sponsables 
e l'Union eu

0 décembre 
nté (OMS). 
l’OMS, la r
2015, notam
pement (OM

us de 17 mil
.012 euros à
Sénégal et d

e projets vi
ès de 1,6 m
(près de 3 m
euros). 

nel depuis l
aux) et au N
ela à la d

ort final ret
développem

on de la pau
f pays par
ons pour au
nt sous exa

nquième ses
le (FIDA) d

la Coordo
ame Flavia P
uré en moy
ys partenair
es pays part
nouvel ac

onseil des m
politiques 

uropéenne. 

Madame M
Les entret

réforme en c
mment en v
MD). 

llions de pe
à des projet

de la Maurit

isant à ass
millions d’eu
millions d’e

le 1er janvi
Népal à la d
demande du

64 

tient par 
ment du 
uvreté et 
rtenaires 

ugmenter 
amen au 

ssion du 
dont elle 

onnatrice 
Pansieri. 
yenne le 
res de la 
tenaires, 

ccord de 

ministres 
pour la 

Margaret 
iens ont 
cours de 
ue de la 

ersonnes 
ts d’aide 
tanie. 

ister les 
uros), en 
euros) et 

er 2012, 
demande 
u Haut-



 

Notons 
Peter M
2012. C
la pério

 

6.5

Comme
thème d
program
Tunisie
autonom
Fonds f
dévelop

Le MA
rassemb
secteur.
soir du
Kaunlar
secteur 
micro fi

Le 5 dé
Marie-J
la Tabl
platefor
luxemb
par ce b

Au cour
Assist 
Microfi

6.6

La 7ème

décemb
Réfugié
Madam
rondes 
aliment
des ass
l’utilisa

 

également 
Maurer, a ef
Cette visite a
ode de 2012 

 5 Initiat

e annoncé lo
des PME da
mme de 4 m
e. Ce progr
me) au cou
fiduciaire d
ppement du 

AE a contrib
blé au Lux
. La cérémo

u 15 novem
ran Inc. (A
agricole et

financé au se

écembre 20
Josée Jacob
le Ronde L
rme vise à

bourgeois da
biais l’innov

rs de l’anné
the Poor (
inance et l’O

 6 Assise
e édition de
bre avec la 
és (HCR) e

me Christine
thématique

taire, à l’ins
sises a égal
ation de la p

que le Pré
ffectué sa p
a permis de
à 2015, sig

tives	en	m

ors de la 10
ans les pays
millions d’E
ramme sera
urs des cinq
de la FEMI
secteur priv

bué à l’orga
xembourg, d
onie de rem
mbre 2012.
ASKI) pour 
t de la sécu
ervice de la

012, la Min
s et le Mini
Luxembour
à faciliter 
ans le doma
vation et le 

ée 2012, le M
(CGAP), le
ONG ADA.

es	de	la	co

es Assises 
participatio

et de Mon
e Beerli, V
es organisé
sécurité phy
lement été 
plateforme «

ésident du 
première vis
 faire le poi

gné le 1er se

matière	de

0e conférenc
s partenaires
EUR visant 
a mis en œ
q prochaine
IP, créé en 
vé dans les 

anisation de
du 14 au 1

mise du 4e pr
Le prix a
ses efforts

urité alimen
a sécurité ali

nistre de la
istre des Fin
rgeoise sur 

l’échange 
aine de la m
développem

MAE a reco
e Microinsu
. 

oopération

de la coop
on de Mons
nsieur Mich
Vice-Préside

es dans ce
ysique et p
signée un 

« emergency

Comité Int
site de trav
int sur l’Ac
eptembre 20

e	micro	fin

ce de la FE
s méditerran
à favoriser

œuvre par l
es années. 

2004, qui 
pays parten

e la 8e sema
16 novemb
rix europée
a été décer
s dans le do
ntaire du p
imentaire  

a Coopérati
nances, Mon

la Microf
et la co

microfinance
ment de nou

onduit ses p
urance Net

n	

pération lux
sieur Anton
hel Sidibé, 
ente du CIC
e contexte 
olitique, ain
memorandu

y.lu ».  

ternational 
vail à Luxem
cord de par

012. 

nance	

EMIP qui s’
néens, le M

r l’essor du 
l’ONG AD
Cette initia
a pour pri

naires médit

aine europé
bre 2012 qu
en de la mic
rné à l’org
omaine de 
ays. L’acce

ion et de l’
nsieur Luc F
finance (LR
ordination 
e et de la fi

uveaux outil

partenariats 
twork, la P

xembourgeo
nio Guterres

Directeur 
CR, ont ai
et dédiées 
nsi qu’à l’i
um of unde

de la Croix
mbourg le 2
tenariat stra

est déroulée
Ministère et l

secteur de 
DA (Appui 
ative bénéf
incipal obje
terranéens 

enne de la 
uelque 400 
crofinance a
ganisation p

l’appui au 
ent fut mis 

’Action hum
Frieden, ont
RTM). Cré

entre les 
inance inclu
s et de nouv

avec le Con
Plateforme 

oise s’est t
s, Haut-Com
exécutif d

nsi particip
respectivem
nsécurité ju
erstanding 

x-Rouge, M
27 et 28 no
atégique po

e à Tunis au
la BEI ont l
la microfin
au dévelop

ficie du sou
ectif de sou

microfinan
0 profession
a eu lieu à l
philippine A
développem
cette anné

manitaire, M
nt signé la C
éée en 200

différents 
usive et de 
veaux parte

nsultative G
européenn

tenue les 1
mmissaire p

de l’ONUSI
pé aux troi
ment à l’in
uridique. En
 avec le H

65 

Monsieur 
ovembre 
rtant sur 

utour du 
lancé un 
nance en 
ppement 
utien du 
utenir le 

nce qui a 
nnels du 
a BEI le 
Alay Sa 
ment du 

ée sur la 

Madame 
Charte de 
03, cette 

acteurs 
stimuler 

enariats. 

Group to 
ne de la 

7 et 18 
pour les 
IDA) et 
is tables 
nsécurité 
n marge 

HCR sur 



 

7. 

En 2012
‐ 
‐ 
‐ 
‐ 

‐ 
 
Alors q
FIAS a 

Le Lux
(opérati
par la m
fournis 
attaques

La Déf
renforce
capacité
Mutuali
luxemb
néerlan
renforcé
synergi
et de l'e
tâches m

 

7.1

En ce q
continu
des mi
volonta
vie civi

Le 24 
présenté
Commi
l'Immig

 

La	Défen

2, l’armée l
la force de 
la Force int
l’opération 
la mission
démocratiq
la mission d

qu’il était pr
été déployé

xembourg a 
ion de lutte 

mise à dispo
par l’UE 

s pirates et 

fense luxem
ement de l
és de défen
isation (UE

bourgeois de
dais ont ad
ée dans le 
es entre les

entraînemen
militaires. 

 1 La	réfo

qui concern
ué à travaill
issions à l
aires et de le
le lorsqu’ils

octobre de
é conjointe
ission des A
gration, puis

nse	

uxembourg
l’OTAN au
ternationale
de l’UE en

n européenn
que du Cong
des Nations

récédemmen
é à l’aéropo

également 
contre la pi

osition d’avi
dans le cad
à la diminut

mbourgeoise
la coopérat

nse. Exempl
E) et de la 
e la Défens

dopté le 18 
domaine d

s forces arm
nt, de la logi

orme	de	l

e la poursu
er d’une pa
’étranger et
eur reconve
s quittent l’

ernier, Mon
ement un r
Affaires étra
s à la presse

geoise a con
u Kosovo (K
e d’assistanc
n Bosnie-He
ne de réfo
go (EUSEC 
s Unies au L

nt basé à K
ort de Kanda

continué à 
iraterie au l
ions de patr
dre de cett
tion du nom

e a soutenu
tion entre 
le concret d
Défense in

se, Monsieu
avril 2012 

de la défens
mées des troi

istique et de

l’armée	

ite de la mi
art au renfo
t d’autre p
ersion, qui a
armée à la f

nsieur Marc
rapport sur 
angères et e
e. 

ntinué à part
KFOR) ; 
ce à la sécur
erzégovine (
orme du se

RDC) ; 
Liban (FINU

Kaboul, le co
ahar au moi

participer 
large des cô
rouille marit
te opération
mbre de nav

u les initia
Etats mem

de la mise e
ntelligente (
ur Jean-Mar
une déclar

se. L'object
is pays, not
e la mainten

ise en œuvr
orcement de
part à l’am
a pour objet
fin de leur e

c Fischbach
l’état de 

européennes

ticiper aux m

rité en Afgh
(EUFOR AL
ecteur de s

UL). 

ontingent lu
is de septem

à l’opératio
ôtes de la So
time, station
n ont ample
vires et de pe

atives de l’
mbres, notam

en œuvre d
(OTAN) au
rie Halsdor
ation Benel

tif de la co
tamment da
nance, de l'a

re de la réfo
e la capacité

mélioration 
t d’assurer u
engagement

h et Monsi
l’armée lu
s, de la Déf

missions sui

hanistan (FI
LTHEA) ; 
sécurité l’U

uxembourge
mbre 2012.   

on EUNAV
omalie) de l
nnés au Sey
ement cont
ersonnes en

’UE et de 
mment dan

des initiative
u niveau ré
rf, et ses ho
lux relative
opération e

ans le doma
acquisition 

orme de l’a
é de l’armé
de la form

une meilleu
t. 

ieur Jean-M
xembourge
fense, de la

ivantes : 

IAS) ; 

UE en Rép

eois particip
 

VFOR ATAL
l’Union eur
ychelles. Le
tribué au re
nlevées.   

l’OTAN v
ns le doma
es de Parta

égional, le M
omologues 
e à une coo
est de renfo
aine de la fo
et de l'exéc

armée, la D
ée à s’engag
mation des 
ure insertion

Marie Halsd
eoise, d’abo
a Coopérati

66 

publique 

pant à la 

LANTA 
opéenne 

es efforts 
ecul des 

visant le 
aine des 
ge et de 
Ministre 
belge et 
pération 

orcer les 
ormation 
ution de 

éfense a 
ger dans 

soldats 
n dans la 

dorf ont 
ord à la 
on et de 



 

Visites e
 
1er févrie
2-3 févrie
18-19 avr
12 juillet

25-26 sep

26 septem
4 octobre

9-10 octo
19 novem

 

8. 

8.1

• 

En mati
années 
règleme
europée

Une pre
2012 po
disposit
l’immig
salarié r
cadre d
autorisa
Dévelop

En date
règleme
établiss
emploi 
de cert
personn
moyenn
circulat

Le titre
aux crit
est de f
harmon
d’admis

et déplacem

er 
er 
ril 
t 

ptembre 

mbre 
e 

obre 
mbre 

Immigra

 1 Immig

Evo
d’im

ière de libre
précédente

entaire dont
ennes.  

emière mod
ortant créati
tions de la 
gration, don
ressortissan
de l’examen
ation de séj
ppement de

e du 3 févr
entaires liée
sant les con

hautement 
tains article
nes (voir le
nant la loi d
tion des per

e de séjour 
tères de tra
faciliter la m
nisant leurs
ssion afin d

ments du Min

Visite de 
Réunion 
Réunion 
Déplacem
l’Agence
Déplacem
FINUL 
Réunion 
Déplacem
de l’Agen
Réunion 
Réunion 

ation	et	a

gration	

olutions	en
mmigratio

e circulation
s, a été ma
t la plupart

dification e
ion de l’Ag
loi modifi

nt notammen
nt de pays ti
n par la Di
our pour tr

e l’Emploi. 

rier 2012 o
es à la trans
nditions d’en

qualifié (« 
es de la lo
s détails da

du 8 décemb
sonnes et l’

« carte bleu
availleurs ha
migration de
s condition

de favoriser 

nistre de la D

travail du min
des ministres 
des ministres 

ment au Portug
européenne d

ment au Liban

informelle des
ment en Belgiq
nce européenn
des ministres 
du Conseil Af

sile	au	Lu

n	matière	d
n		

n des person
arquée tout 
t s’inscrivai

est intervenu
ence pour l
ée du 29 a
nt celles por
ers. Ainsi, l
irection de 
ravailleur sa

ont été publ
sposition de
ntrée et de 
directive c

oi avec la 
ans le rappo
bre 2011 m
immigration

ue européen
autement qu
es travailleu

ns d’entrée
leur mobilit

Défense Jea

nistre de la Dé
de la Défense
de la Défense

gal dans le cad
de défense 
n. Visite du con

s ministres de
que dans le ca
ne de défense
de la Défense
ffaires étrangè

uxembou

de	libre	cir

nnes et d’im
d’abord pa
it dans le c

ue avec l’e
le développe
août 2009 s
rtant sur la 
le test du m
l’Immigrat

alarié, mais

liées au Mé
e la directive
séjour des 
arte bleue e
directive 2

ort annuel 2
modifiant la 

n.  

nne » vise l
ualifiés. L’
urs hauteme

e et de sé
té au sein d

n-Marie Ha

éfense belge, 
e de l’OTAN
e et des Affair
dre de l’exerc

ntingent Luxe

e la Défense d
adre de l’exerc

e de l’OTAN
ères/ Défense 

urg	

rculation	d

mmigration,
ar des modi
contexte de 

entrée en vi
ement de l’
sur la libre
procédure d

marché n’est
tion d’une 

s le sera, en

émorial des
e 2009/50/C
ressortissan
européenne
2004/38/CE
2011). Ces 
loi modifié

les ressortis
objectif de 
ent qualifiés
éjour et en
de l’UE.  

alsdorf en 20

M. Pieter de C

res étrangères 
ice hélicoptèr

embourg déplo

e l’UE à Chyp
cice hélicoptèr

de l’UE 

es	personn

 l’année 20
fications du
la transpos

igueur de la
emploi qui 

e circulation
de recrutem
dorénavant
demande e

n amont, pa

s modificat
CE du Cons
nts de pays 
») et à la m

E sur la lib
modificatio

ée du 29 aoû

ssants de pa
la « carte b

s ressortissa
n simplifia

012 

Crem 

de l’OTAN 
res Hot Blade 

oyé dans le ca

pre 
res Green Bla

nes	et	

012, tout com
u cadre légi
sition de di

a loi du 18
a modifié c
n des perso

ment d’un tra
nt plus opéré
en obtentio
ar l’Agence

tions législa
seil du 25 m
tiers aux f

mise en con
bre circulat
ons ont été 
ût 2008 sur

ays tiers ré
bleue europ
ant de pays
ant les pro

67 

2012 de 

adre de la 

ade 2012 

mme les 
islatif et 
irectives 

8 janvier 
certaines 
onnes et 
availleur 
é dans le 
on d’une 
 pour le 

atives et 
mai 2009 
fins d’un 
nformité 
tion des 
opérées 

r la libre 

épondant 
péenne » 
 tiers en 

océdures 



68 
 

La transposition de la directive n’a pourtant pas bouleversé fondamentalement le droit 
interne. La loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et 
l’immigration avait déjà instauré un dispositif souple pour faciliter le recrutement de 
ressortissants de pays tiers hautement qualifiés. Ainsi, les travailleurs hautement qualifiés 
n’étaient pas soumis à la procédure habituelle des travailleurs salariés qui consiste à vérifier, 
moyennant test du marché de l’emploi, la priorité d’embauche des citoyens de l’Union et de 
soumettre la demande d’un ressortissant de pays tiers à un examen et un avis de la 
commission consultative pour travailleurs salariés. Outre la célérité du traitement des 
demandes rendue possible par la simplification de la procédure, les travailleurs hautement 
qualifiés étaient déjà sous l’ancienne législation autorisés à se faire accompagner ou se faire 
rejoindre par les membres de leur famille nucléaire sans être soumis à une condition de durée 
de la résidence.  

Si la création de la « carte bleue européenne » constitue une forme de prolongement de 
l’instrument déjà mis en place, elle présente l’avantage supplémentaire d’une mobilité 
professionnelle et géographique considérable.  

A la suite de la modification législative, le cadre règlementaire a été adapté moyennant 
l’adoption  du règlement grand-ducal du 25 janvier 2012 modifiant 1. le règlement grand-
ducal du 26 septembre 2008 déterminant le niveau de rémunération minimal pour un 
travailleur hautement qualifié en exécution de la loi du 29 août 2008 sur la libre circulation 
des personnes et l'immigration; 2. le règlement grand-ducal modifié du 5 septembre 2008 
portant exécution de certaines dispositions relatives aux formalités administratives prévues 
par la loi du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration; 3. le 
règlement grand-ducal modifié du 5 septembre 2008 définissant les critères de ressources et 
de logement prévus par la loi du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et 
l'immigration. 

Le changement majeur porte sur l’adaptation du seuil salarial appliqué en tant qu’un des 
critères pour définir un emploi hautement qualifié. Le règlement grand-ducal prévoit que le 
seuil salarial est de 1,5 fois le salaire annuel brut moyen. Pour certains types d’emploi pour 
lesquels un besoin particulier de travailleurs ressortissants de pays tiers est constaté par le 
Gouvernement, ce seuil peut toutefois être porté à 1,2 fois le salaire annuel brut moyen. Le 
montant du salaire annuel brut moyen est fixé annuellement par règlement ministériel. Pour 
2012, le règlement ministériel du 15 février 2012 fixe le salaire brut moyen à 44.376 euros, le 
seuil salarial pour un emploi hautement qualifié correspond donc au montant de 66.564 euros.   

Une troisième modification législative est intervenue en fin d’année par la loi du 21 décembre 
2012 portant modification 1) du Code du travail; 2) du Code pénal; 3) de la loi modifiée du 
10 août 1991 sur la profession d’avocat; 4) de la loi modifiée du 27 juillet 1993 ayant pour 
objet 1. le développement et la diversification économiques, 2. l’amélioration de la structure 
générale et de l’équilibre régional de l’économie; 5) de la loi modifiée du 30 juin 2004 
portant création d’un cadre général des régimes d’aides en faveur du secteur des classes 
moyennes; 6) de la loi du 15 juillet 2008 relative au développement économique régional; 7) 
de la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration; 8) 
de la loi du 5 juin 2009 relative à la promotion de la recherche, du développement et de 
l’innovation; 9) de la loi du 18 février 2010 relative à un régime d’aides à la protection de 
l’environnement et l’utilisation rationnelle des ressources naturelles.  

Cette loi porte transposition de la directive 2009/52/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 18 juin 2009 prévoyant des normes minimales concernant les sanctions et les mesures à 
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l’encontre des employeurs de ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier. En prévoyant 
l’interdiction de l’emploi illégal ainsi que des mesures et sanctions à prendre à l’égard des 
employeurs en infraction à cette interdiction, la directive 2009/52/CE vise à produire un effet 
de dissuasion et d’éviter ainsi les effets néfastes, sur l’économie et la société, du travail illégal 
de ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier. A noter que la directive 2009/52/CE exclut 
de son champ d’application les ressortissants de pays tiers régulièrement présents sur le 
territoire d’un Etat membre, qu’ils soient autorisés à travailler ou non. Ainsi, la loi ne vise 
que les ressortissants de pays tiers qui ne remplissent pas ou qui ne remplissent plus les 
conditions de séjour sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg. 

Alors que la loi renforce la répression des employeurs de ressortissants de pays tiers en séjour 
irrégulier, elle prévoit également de faciliter la récupération des droits sociaux des 
ressortissants de pays tiers employés illégalement. L’employeur non respectueux de 
l’interdiction de l’emploi d’un ressortissant de pays tiers en séjour irrégulier pourra se voir 
imposer des sanctions administratives, financières et pénales, dont la prise en charge des 
indemnités, des arriérés de salaire, des cotisations sociales et impôts impayés, de même que 
les frais de retour du ressortissant de pays tiers illégalement employé. Les employeurs 
sanctionnés peuvent en plus être exclus du bénéfice de certaines prestations, aides ou 
subventions prévues par la législation. 

La loi introduit accessoirement d’autres modifications législatives qui visent à accroître 
l’efficacité de certaines procédures de la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation 
des personnes et l’immigration, notamment en ce qui concerne les organes consultatifs prévus 
par cette loi. 

Ainsi, la procédure applicable aux demandes de renouvellements d’un titre de séjour pour 
travailleur indépendant a été facilitée dans la mesure où le recours systématique à la 
Commission consultative des travailleurs indépendants est aboli pour les demandes de 
renouvellement. La Commission consultative pour étrangers est également abolie.  

De sus, la possibilité d’une régularisation d’un ressortissant de pays tiers en séjour irrégulier 
depuis au moins 8 ans au Luxembourg et ayant exercé une activité salariée régulière a été 
abolie suite à une modification de l’article 89 de la loi. La loi modifie également l’article 42 
de la loi en précisant la priorité d’embauche des personnes disponibles sur le marché de 
l’emploi national ou européen.  

Dans le sillage de l’adoption de ce projet de loi par la Chambre des Députés, le Ministre du 
Travail, de l’Emploi et de l’Immigration, Monsieur Nicolas Schmit, a annoncé, pour le début 
de l’année 2013, une mesure unique en faveur des travailleurs salariés, ressortissants de pays 
tiers, en séjour irrégulier. La mesure vise les ressortissants de pays tiers séjournant de 
manière irrégulière au Luxembourg et y travaillant depuis au moins 9 mois qui sont en 
mesure de présenter, pour l’avenir, un contrat de travail à durée indéterminée.   

En date du 30 novembre 2012, le Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Immigration a 
déposé le projet de loi portant modification : 1. de la loi modifiée du 5 mai 2006 relative au 
droit d'asile et à des formes complémentaires de protection ; 2. de la loi modifiée du 29 août 
2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration. Ce projet vise principalement à 
transposer en droit national trois autres directives, à savoir: 
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– Directive 2011/51/UE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2011 modifiant 
la directive 2003/109/CE du Conseil afin d’étendre son champ d’application aux 
bénéficiaires d’une protection internationale; 

– Directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 
concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants 
de pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, 
à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la 
protection subsidiaire, et au contenu de cette protection; 

– Directive 2011/98/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 
établissant une procédure de demande unique en vue de la délivrance d’un permis 
unique autorisant les ressortissants de pays tiers à résider et à travailler sur le territoire 
d’un Etat membre et établissant un socle commun de droits pour les travailleurs issus 
de pays tiers qui résident légalement dans un Etat membre. 

La directive 2003/109/CE du Conseil du 25 novembre 2003 relative au statut des 
ressortissants de pays tiers résidents de longue durée qui a été transposée en droit national par 
la loi du 29 août 2008 sur la libre circulation et l’immigration, exclut de son champ 
d’application les bénéficiaires d’une protection internationale (réfugiés reconnus selon la 
Convention de Genève de 1951 et bénéficiaires d’une protection subsidiaire). Afin de 
promouvoir l’intégration pleine et entière des bénéficiaires d’une protection internationale 
dans les Etats membres où ils résident, ainsi que la cohésion économique et sociale de cette 
catégorie d’étrangers, le Parlement européen et le Conseil ont décidé de leur permettre 
d’acquérir le statut de résident de longue durée. Ainsi, ils ont adopté la directive 2011/51/UE 
modifiant la directive 2003/109/CE du Conseil afin d’étendre son champ d’application aux 
bénéficiaires d’une protection internationale. La transposition de cette nouvelle directive en 
droit national entraînera certaines modifications du chapitre 3, section 3 de la loi du 29 août 
2008. 

La directive 2011/98/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011, dite 
« directive permis unique » établit une procédure de demande unique en vue de la délivrance 
d’un permis unique autorisant les ressortissants de pays tiers à résider et à travailler sur le 
territoire d’un Etat membre et établit un socle commun de droits pour les travailleurs issus de 
pays tiers qui résident légalement dans un Etat membre.  

Cette directive n’établit pas de nouvelles conditions d’admission au séjour. Il s’agit d’un 
instrument horizontal accordant des droits à tout travailleur issu d’un pays tiers qui réside 
légalement dans un Etat membre, indépendamment du titre auquel il a été admis sur le 
territoire de cet Etat membre et autorisé d’y travailler. Comme la loi du 29 août 2008 précitée 
a déjà introduit un titre de séjour qui peut être considéré comme « permis unique » pour les 
travailleurs salariés, la transposition de la directive ne nécessite que quelques modifications 
concernant les indications relatives à l’autorisation de travailler qui doivent figurer sur le titre 
de séjour, quelle que soit la catégorie du titre. 

Le projet de loi prévoit également d’autres modifications concernant le titre de séjour pour 
travailleur salarié et l’autorisation de travail. Ainsi, l’accès au marché du travail n’est limité à 
un seul secteur et une seule profession que pendant la première année de validité du titre de 
séjour ou de l’autorisation de travail, au lieu de trois années actuellement.  
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• Documents	saisis/délivrés	en	2012	dans	le	cadre	de	la	libre	circulation	
de	personnes		

En matière de libre circulation des personnes, le Service des étrangers de la Direction de 
l’Immigration a traité en 2012 11.129 attestations d’enregistrement de citoyens de l’Union, y 
inclus les ressortissants des pays assimilés (Islande, Liechtenstein, Norvège, Suisse), 
délivrées par les administrations communales. A noter que le nombre d’attestations traitées 
ne correspond pas forcément au nombre d’attestations délivrées pendant les 12 mois de 
l’année 2012, alors que la saisie des attestations à la Direction de l’Immigration se fait après 
la délivrance, cela souvent avec un peu de retard. Les principaux pays de provenance des 
titulaires des attestations d’enregistrement ont été, comme en 2011, le Portugal, la France et 
la Belgique.  

Pendant la même période, la Direction de l’Immigration a délivré 1.274 cartes de séjour à des 
ressortissants de pays tiers, membres de famille de citoyens de l’Union, de ressortissants de 
pays assimilés ou de citoyens luxembourgeois. Les principaux pays de provenance de ces 
personnes ont le Brésil et le Cap-Vert, suivis, à pied d’égalité des Etats-Unis et du 
Monténégro.  

En 2012, la Direction de l’Immigration a délivré 182 autorisations de travail à des citoyens 
bulgares et roumains.  

A noter encore que la Direction de l’Immigration a également avisé 1.880 titres de 
légitimation, émis par les institutions européennes et internationales ayant leur siège au 
Luxembourg, aux agents de ses institutions et à leurs membres de famille.  

 

Tous documents saisis/délivrés en 2012 - ventilation par type de document, comparaison par 
rapport aux deux années précédentes  

 
  2010 2011 2012 
Attestations d'enregistrement 11.234 10.559 11.129 
Attestations de séjour permanent 11.793 11.356 6.721 
Carte de séjour de membre de famille d'un citoyen de 
l'UE 1.496 1.008 1.274 

Carte de séjour permanent membre de famille d’un 
citoyen de l’UE 324 424 638 

 

Attestations d’enregistrement saisies en 2012 - ventilation par catégorie et nationalité 

 

Nationalité Travailleur 
salarié 

Membre 
de famille 

Travailleur 
indépendant Etudiant Inactif  Total  

allemande 457 195 35 49 34 770 
autrichienne 22 7 1 5 4 39 
belge 487 217 56 20 50 830 
britannique 176 113 3 2 9 303 
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bulgare 16 7 2 8 4 37 
cypriote 5 2 0 1 0 8 
danoise 30 26 0 0 16 72 
espagnole 176 83 1 13 9 282 
estonienne 18 2 0 1 3 24 
finlandaise 31 34 0 3 2 70 
française 1.664 513 76 60 66 2.379 
grecque 92 19 0 15 6 132 
hongroise 74 33 1 12 1 121 
irlandaise 68 27 0 5 3 103 
islandaise 7 10 0 1 1 19 
italienne 496 168 6 18 21 709 
lettonne 36 5 0 3 2 46 
liechtensteinoise 1 0 0 0 0 1 
lituanienne 37 11 1 2 0 51 
maltaise 5 0 0 0 0 5 
néerlandaise 95 64 9 5 8 181 
norvégienne 7 9 1 1 0 18 
polonaise 189 71 4 12 4 280 
portugaise 2.262 1.801 8 32 109 4.212 
roumaine 108 70 4 13 14 209 
slovaque 27 8 1 5 0 41 
slovène 11 10 0 0 0 21 
suédoise 37 23 0 1 3 64 
suisse 25 17 0 2 0 44 
tchèque 37 11 0 6 4 58 
Total  6.696 3.556 209 295 373 11.129 

 

Cartes de séjour de membre de famille d’un citoyen de l’Union délivrées en 2012 
(uniquement premières délivrances) - dix principales nationalités 

 
Nationalité Nombre  
brésilienne  148 
cap-verdienne  140 
américaine 63 
monténégrine 63 
marocaine 58 
bosnienne  53 
russe 50 
chinoise 47 
serbe 46 
camerounaise 38 
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Autorisations de travail pour ressortissants bulgares et roumains délivrées en 2012 

 
Nationalité Nombre 
bulgare 20 
roumaine 162 
Total 182 

 

 

• Documents	délivrés	en	2012	dans	le	cadre	de	l’immigration	de	
ressortissants	de	pays	tiers		

 

En matière d’immigration de ressortissants de pays tiers, la Direction de l’Immigration a émis 
au total 4.359 premiers titres de séjour et 5.343 titres de séjour renouvelés.  

La Direction de l’Immigration a délivré en plus 97 premières autorisations de travail. 

 

Titres de séjour délivrés en 2012 pour une durée de validité supérieure à trois mois 
(uniquement premières délivrances) - ventilation par catégorie de titre de séjour 

 
catégorie titres délivrés 
Carte bleue européenne 183* 
Chercheur 38 
Elève 238 
Etudiant 150 
Membre de famille 1.018 
Protection internationale 94 
Résident longue durée 1.748 
Sportif ou entraîneur 17 
Stagiaire 15 
Travailleur détaché 25 
Travailleur d'un prestataire de service 
communautaire 1 

Travailleur hautement qualifié 21 
Travailleur indépendant 30 
Travailleur salarié 267 
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Travailleur transféré 134 
Vie privée (reprise) 2 
Vie privée - autre 243 
Vie privée - 78 (1) a (ressources suffisantes) 30 
Vie privée - 78 (1) b (titre autonome) 2 
Vie privée - 78 (1) c (liens familiaux ou 
personnels) 119 

Vie privée - 78 (1) d (raisons humanitaires) 6 
Volontaire 9 
TOTAL 4.390 

* Sont pris en compte toutes les premières délivrances de titres de séjour 
« carte bleue européenne », donc également les titres de séjour délivrés à des 
personnes qui détenaient auparavant un titre de séjour dans une autre catégorie, 
p.ex. un titre de séjour « travailleur hautement qualifié ».  

 

Titres de séjour délivrés en 2012 pour une durée de validité supérieure à trois mois 
(uniquement premières délivrances) - ventilation pour chaque catégorie de titre de séjour par 
principales nationalités 

 
Travailleur hautement 
qualifié / Carte bleue 
européenne  

 Travailleur salarié   Travailleur transféré  

américaine 58  chinoise 36  américaine 43 
indienne 38  russe 18  chinoise 31 
japonaise  19  américaine 16  indienne 18 
        
Travailleur détaché  Chercheur  Etudiant 
canadienne 7  chinoise 6  chinoise 30 
indienne 7  canadienne 4  camerounaise 14 
américaine 4  américaine 3  américaine 11 
   brésilienne 3    
   indienne 3    
   ukrainienne 3    
        
Membre de famille   Vie privée   Travailleur indépendant  
monténégrine 176  bosnienne 39  russe 5 
américaine 146  kosovare 34  américaine 4 
chinoise 103  cap-verdienne 30  chinoise 3 
        
Protection internationale   Stagiaire  Elève  
iraqienne 32  japonaise 2  américaine 226 
kosovare 15  marocaine 2  vietnamienne 10 
iranienne 12  mexicaine 2  chinoise 1 
      singapourienne 1 
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Volontaire  Sportif  Résident de longue durée 
turque 5  américaine 7  monténégrine 646 
égyptienne 1  serbe 3  bosnienne 253 
américaine 1  argentine 2  serbe 221 
macédonienne 1  camerounaise 2     
russe 1       

 

Titres de séjour délivrés en 2012 pour une durée de validité supérieure à trois mois 
(premières délivrances + renouvellements) - ventilation par catégorie de titre de séjour, 
comparaison par rapport aux deux années précédentes 

 
Catégorie  2010 2011 2012 
Carte bleue européenne  / / 183 
Chercheur 36 48 58 
Elève 241 353 239 
Etudiant 266 317 346 
Membre de famille 2.999 3.021 3.443 
Prestataire de service communautaire 3 3   
Protection internationale 225 218 246 
Résident longue durée 770 1.259 1.770 
Sportif ou entraîneur 28 30 34 
Stagiaire 12 11 16 
Travailleur détaché 18 21 36 
Travailleur d’un prestataire de service 
communautaire 0 0 1 

Travailleur hautement qualifié 128 186 45 
Travailleur indépendant 70 53 106 
Travailleur pensionné 105 72 0 
Travailleur salarié 1.306 1.556 1.590 
Travailleur transféré 226 282 325 
Vie privée (non ventilé) 504 392 15 
Vie privée – autre / 170 816 
Vie privée - 78 (1) a (ressources suffisantes) / 109 173 
Vie privée - 78 (1) b (titre autonome) / 1 21 
Vie privée - 78 (1) c (liens familiaux ou 
personnels) / 52 221 

Vie privée - 78 (1) d (raisons humanitaires) / 3 8 
Volontaire 8 6 10 
Total 6.945 8.245 9.702 

 

Autorisations de travail délivrées en 2012 - ventilation selon type d’autorisation de travail 



 

 

Type  

Autorisa
de l’UE 
Détenteu
privée » 
Total  
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de demandeurs de protection internationale. Ils proposent également une coopération plus 
étroite entre les Etats membres et l’agence Frontex pour une protection plus efficace des 
frontières extérieures de l’Union européenne et de l’Espace Schengen.  

Cette lettre a été discutée lors du Conseil Justice et Affaires intérieures du 25 octobre 2012 
dans le cadre de la présentation par la Commission européenne du troisième rapport de suivi 
de la libération du régime de visas concernant les pays des Balkans occidentaux 
conformément à la déclaration de la Commission du 8 novembre 2010. Dans son rapport, la 
Commission a présenté les actions mises en œuvre dans le cadre du mécanisme de suivi de la 
libéralisation du régime des visas, évalué les progrès réalisés dans les pays des Balkans 
occidentaux concernés après la dernière évaluation de décembre 2011, et défini les 
prochaines étapes et les mesures concrètes à prendre. 

En parallèle à la discussion sur l’introduction d’une clause de sauvegarde, le Gouvernement  
s’est engagé à œuvrer pour une amélioration des conditions de vie des personnes dans leur 
pays d’origine, notamment en ce qui concerne l’accès à l’éducation et à l’emploi pour les 
minorités. Un groupe de travail a été créé à cet effet.  

Afin de mettre la Direction de l’Immigration en mesure de traiter le nombre important de 
demandes de protection internationale dans des délais raisonnables, l’effectif de la Direction 
de l’Immigration a été encore renforcé en 2012 par 5 agents de la carrière supérieure et un 
agent de la carrière moyenne à durée déterminée. Le renforcement des capacités du Service 
des réfugiés est cofinancé partiellement par le Fonds européen pour réfugiés. Afin de former 
le plus vite que possible le personnel supplémentaire recruté, le Ministre du Travail, de 
l’Emploi et de l’Immigration a demandé le soutien du Bureau européen de soutien en matière 
d’asile (EASO – European Asylum Support Office). Ce soutien fut formalisé par la signature 
d’un accord avec l’EASO, représenté par Dr. Robert Visser, Directeur exécutif de l’agence, 
en date du 26 janvier 2012. Les formations étaient dispensées dans les semaines qui suivaient 
la signature par deux formateurs de l’agence, sur base de l’« European Asylum Curriculum » 
(EAC). Elles portaient sur les techniques d’entretien et la méthodologie en matière de 
décisions d’asile. 

Grâce au renforcement du personnel, le Service des réfugiés de la Direction de l’Immigration 
a été en mesure de prendre en 2012 un total de 2172 décisions en matière de protection 
internationale, par rapport à 1389 décisions en 2011. Il convient également de soulever que 
954 personnes ont renoncé à leur demande en cours de la procédure.  

56 personnes ont bénéficié en 2012 du statut de réfugié (par rapport à 41 personnes en 2011) 
et 7 personnes ont bénéficié du statut conféré par la protection subsidiaire (par rapport à 6 
personnes en 2011).  

Dans le cadre de l’application du règlement Dublin II, le Luxembourg a transféré 169 
personnes vers d’autres Etats membres de l’Union européenne (y compris les pays non 
membres mais participant au règlement Dublin) (par rapport à 170 personnes en 2011), dont 
78 personnes vers la Belgique, 26 vers l’Allemagne et 14 vers l’Italie. 53 personnes ont été 
transférées vers le Luxembourg (par rapport à 42 personnes en 2011), dont 20 personnes 
provenant de la Suisse et 13 personnes de l’Allemagne.  

Sur le plan législatif, il convient de mentionner que le projet de loi déposé le 30 novembre 
2012 (voir partie précédente) prévoit des modifications de la loi modifiée du 5 mai 2006 
relative au droit d'asile et à des formes complémentaires de protection en portant 
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transposition en droit national de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants de pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant 
bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection.  

Cette directive est une „refonte“ de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 
concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les 
ressortissants de pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les 
personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale, et relatives 
au contenu de ces statuts, dite „directive qualification“. La „refonte“ vise à clarifier le régime 
de protection mis en place et à harmoniser les critères de qualification, objectif qui n’a pas été 
réalisé par la directive 2004/83/CE. Les modifications législatives prévues par le projet de loi 
se limitent aux dispositions qui constituent une modification de fond par rapport à la directive 
2004/83/CE. 

Ainsi, les modifications prévues par le projet de loi portent notamment sur l’élargissement de 
la définition de la notion de « membre de famille. » Le projet de loi apporte également des 
clarifications sur la notion de « protection »  et de « fuite interne » dans le pays d’origine. En 
matière de durée de validité du titre de séjour accordé aux bénéficiaires du statut conféré par 
la protection subsidiaire, le projet de loi va au-delà des dispositions de la directive en 
l’alignant à la durée de validité du titre de séjour accordé aux bénéficiaires du statut de 
réfugié.  

• Demandeurs	de	protection	internationale	arrivés	en	2012	

Nombre de personnes ayant demandé une protection internationale de 2007 à 2012 

 
  2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Janvier 50 44 39 50 116 223 
Février 30 26 24 53 149 133 
Mars 21 29 31 56 238 205 
Avril 37 45 37 45 147 195 
Mai 18 21 23 47 135 265 
Juin 42 33 41 47 114 181 
Juillet 31 40 46 44 159 236 
Août 48 55 47 52 221 137 
Septembre 45 70 61 91 312 125 
Octobre 48 35 34 98 225 167 
Novembre 22 38 58 107 177 120 
Décembre 34 27 64 101 177 69 
Total 426 463 505 791 2170 2056 
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Pays d’origine ou de provenance des personnes ayant demandé une protection internationale 

 

  Pays d'origine Nombre de 
personnes 

Pourcentage par rapport au 
total des demandes 

1 Serbie 357 17,36 % 
2 Albanie 302 14,69 % 
3 Monténégro 298 14,49 % 
4 Bosnie-Herzégovine 286 13,91 % 
5 Kosovo 232 11,28 % 
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6 ARYM 168 8,17 % 
7 Tunisie 46 2,24 % 
8 Algérie 33 1,61 % 
9 Iraq 31 1,51 % 

10 Iran 30 1,46 % 
  Autres 273 13,28 % 
  Total 2056 100 % 

 

 

 

• Décisions	prises	en	matière	de	protection	internationale	en	2012		

 

Nombre de personnes ayant obtenu une décision dans le cadre de leur demande de protection 
internationale de 2009 à 2012 

 
Année 2009 2010 2011 2012 

Total des décisions prises 579 570 1389 2172 

 

 

Personnes auxquelles le statut de réfugié a été octroyé 

 
Pays d'origine Personnes
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Iraq 17 
Iran 14 
Grèce* 6 
Serbie 5 
Kosovo 4 
Syrie 2 
Afghanistan 1 
Arménie 1 
Bhoutan 1 
Biélorussie 1 
Guinée-Conakry 1 
Liban 1 
Russie 1 
Somalie 1 
TOTAL 56 

* les personnes originaires de la Grèce sont de nationalité iraquienne 

 

 

 

Personnes auxquelles le statut conféré par la protection subsidiaire a été octroyé 

 
Pays d'origine Personnes

Afghanistan 3 
Burkina Faso 1 
Grèce* 1 
Somalie 1 
Togo 1 
TOTAL 7 

* la personne originaire de la Grèce est de nationalité iraquienne 

 

Personnes dont la demande en obtention d’une protection internationale a été refusée 

 
Pays d'origine Personnes

Serbie 253 
Kosovo 239 
ARYM 106 
Monténégro 59 
Bosnie-Herzégovine 48 
Albanie 45 
Iraq 16 
Algérie 12 
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Grèce* 8 
Somalie 5 
Afghanistan 4 
Iran 4 
Kirghizistan 4 
Tunisie 3 
Cameroun 2 
Côte d'Ivoire 2 
Israël 2 
Togo 2 
Biélorussie 1 
Ethiopie 1 
Gambie 1 
Liban 1 
Libéria 1 
Libye 1 
Mauritanie 1 
Turquie 1 
Zimbabwe 1 
TOTAL 823 

* les personnes originaires de la Grèce sont de nationalité iraquienne 

 

Personnes dont la demande en obtention d’une protection internationale a été refusée et dont 
la demande a été traitée dans le cadre d’une procédure accélérée 

 
Pays d'origine Personnes

Serbie 332 
Monténégro 230 
Bosnie-Herzégovine 183 
ARYM 143 
Albanie 115 
Kosovo 37 
Algérie 6 
Erythrée 1 
Gambie 1 
Indéterminé 
(Palestine) 1 

Israël 1 
Tunisie 1 
Zimbabwe 1 
TOTAL 1052 

 

Personnes pour lesquelles le Luxembourg était incompétent pour traiter la demande de 
protection internationale 
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Pays d'origine Personnes

ARYM 39 
Serbie 31 
Kosovo 17 
Albanie 12 
Iraq 10 
Algérie 8 
Bosnie-Herzégovine 7 
Russie 7 
Tunisie 7 
Azerbaïdjan 5 
Syrie 5 
Iran 4 
Libye 4 
Afghanistan 3 
Biélorussie 3 
Nigéria 3 
Cameroun 2 
Erythrée 2 
Guinée-Conakry 2 
Indéterminé 
(Palestine) 2 

Kirghizistan 2 
Somalie 2 
Arménie 1 
Côte d'Ivoire 1 
Egypte 1 
Gambie 1 
Guinée-Bissau 1 
Israël 1 
Maroc 1 
Niger 1 
Soudan 1 
Turquie 1 
Ukraine 1 
TOTAL 188 

 

Personnes exclues de la procédure 

 
Pays d'origine Personnes

Syrie 2 
Israël 1 
TOTAL 3 
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Personnes dont la demande de protection internationale a été implicitement retirée 

 
Pays d'origine Personnes

Somalie 5 
Albanie 2 
Algérie 2 
Kosovo 2 
Azerbaïdjan 1 
Bosnie-Herzégovine 1 
Cameroun 1 
Tunisie 1 
Zimbabwe 1 
TOTAL 16 

 

Personnes dont la demande de protection internationale multiple a été déclarée irrecevable 

 
Pays d'origine Personnes

ARYM 9 
Iran 6 
Kosovo 3 
Bosnie-Herzégovine 2 
Albanie 1 
Cameroun 1 
Niger 1 
Russie 1 
Serbie 1 
Togo 1 
TOTAL 26 

 

Personnes originaires d’un Etat membre de l’Union Européenne dont la demande de 
protection internationale a été déclarée irrecevable 

 
Pays d'origine Personnes

Algérie* 1 
Roumanie 1 
TOTAL 2 

* la personne originaire de l’Algérie est de nationalité italienne 

 

Personnes à qui la protection internationale a été révoquée 
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Pays d'origine Personnes

Iran 1 

TOTAL 1 

 

 

Personnes qui ont renoncé à leur demande de protection internationale 

 
Pays d'origine Personnes

Serbie 411 
ARYM 226 
Albanie 153 
Bosnie-Herzégovine 59 
Monténégro 53 
Kosovo 21 
Algérie 5 
Biélorussie 5 
Iraq 4 
Russie 4 
Géorgie 2 
Turquie 2 
Etats-Unis d'Amérique 1 
Iran 1 
Israël 1 
Jordanie 1 
Kirghizistan 1 
Maroc 1 
Tunisie 1 
Ukraine 1 
Yémen 1 
TOTAL 954 

 

• Transferts	effectués	en	2012	dans	le	cadre	du	règlement	«	Dublin	»	

 

Personnes transférées vers un autre Etat membre 

 
Pays de 

destination Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Total

Belgique   9 5 7 3 2 20 1 8 23     78 
Allemagne   1 7 3   1 3 1 2 1 1 6 26 
Italie 3     1 2 1 3 1 1 1   1 14 
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France 3 1 1 3     1   1       10 
Grèce             10*           10 
Espagne 1           3 1   1     6 
Suède   2 2 1         1       6 
Suisse           2 1       1   4 
Pays-Bas           1   2         3 
Autriche     1 1                 2 
Norvège   2                     2 
Bulgarie 1                       1 
Hongrie             1           1 
Irlande       1                 1 
Lettonie         1               1 
Malte           1             1 
Portugal             1           1 
République 
tchèque                 1       1 

Slovaquie           1             1 
Total 8 15 16 17 6 9 43 6 14 26 2 7 169 

* Personnes de nationalité albanaise titulaires d’un titre de séjour en cours de validité délivré par la Grèce 

 

Personnes transférées vers le Luxembourg 

 

Pays de 
provenance Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Total

Suisse         1 1 12   3 1 1 1 20 

Allemagne           9       3 1   13 

Belgique       1   1 2 1       1 6 

France                       5 5 

Suède             1       3   4 

Danemark       1         1       2 

Norvège 1                       1 

Pays-Bas                 1       1 

République 
tchèque         1               1 

Total 1 0 0 2 2 11 15 1 5 4 5 7 53 
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loi a été déposé à la Chambre des Députés qui porte sur l’approbation de l’accord de 
réadmission avec le Monténégro. 

• Personnes	retournées	en	2012	

 

Nombre de personnes retournées – Ventilation selon type de retour et pays de retour  

 

 pays retours volontaires total 

dont 
retours 

non-
assistés 

dont 
assist.
OIM 

pays 
de 

retour 
retours forcés total dont 

Frontex
grand 
total 

  hommes femmes         hommes femmes       
Amérique Brésil 4 6 10   4   0 2 2 0 12
  Colombie 0 0 0   0   1 0 1 0 1
  USA 1 0 1   1   0 0 0 0 1

Total Amérique 5 6 11   5   1 2 3 0 14

                  
Afrique Algérie 1 0 1   1   0 0 0 0 1
  Cameroun 0 0 0   0   1 0 1 0 1
 Cap Vert 1 1 2   1   0 1 1 0 3
 Guinée (Conakry) 1 0 1   1   3 0 3 0 4
 Kenya 0 0 0   0   1 0 1 0 1
 Maroc 1 0 1   1   1 0 1 0 2
 Nigéria 0 0 0   0   3 0 3 2 3
 Sénégal 1 0 1   1   0 0 0 0 1
 Soudan 1 0 1   1   0 0 0 0 1
 Togo 1 0 1   1   0 0 0 0 1
 Tunisie 0 0 0   0   0 1 1 0 1

Total Afrique 7 1 8   7   9 2 11 2 19

                  
Australie  0 0 0   0   0 0 0 0 0

Total Australie 0 0 0   0   0 0 0 0 0

                   
Asie Chine 1 1 2   2   0 0 0 0 2
  Népal 1 0 1   1   0 0 0 0 1

Total Asie 2 1 3   3   0 0 0 0 3

                  
Moyen orient Iraq 6 0 6   6   0 0 0 0 6
 Iran 1 1 2   1   0 0 0 0 2
 Jordanie 1 0 1   1   0 0 0 0 1
 Kazakhstan 1 0 1   1   0 0 0 0 1
  Kirghizstan 1 0 1   1   0 0 0 0 1

Total Moyen Orient 10 1 11   10   0 0 0 0 11

                  
Reste Europe Biélorussie 5 0 5   4   1 0 1 0 6
  Géorgie 1 0 1   1   0 0 0 0 1
  Moldavie 1 0 1   1   0 0 0 0 1
 Russie 2 1 3   3   1 0 1 0 4
 Turquie 3 0 3   2   0 0 0 0 3
 Ukraine 0 0 0   0   2 0 2 0 2

Total Reste Europe 12 1 13   11   4 0 4 0 17

                  
Balkans Albanie 100 88 188 47 0   10 3 13 0 201
 Bosnie-H. 43 28 71 0 0   0 1 1 0 72
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Le Luxembourg est accrédité auprès de 72 pays par des Ambassadeurs résidents ou non-
résidents, ceci à partir des missions diplomatiques luxembourgeoises à l’étranger ou bien à 
partir du Luxembourg. 

Par ailleurs, le Luxembourg est représenté auprès de 16 organisations internationales, soit à 
partir d’une représentation permanente consacrée entièrement aux travaux de l’organisation 
internationale auprès de laquelle elle est accréditée (RPUE à Bruxelles, RPOTAN à 
Bruxelles, RPONU à New York, RP Conseil de l’Europe à Strasbourg, RP Genève pour les 
Nations-Unies et l’OMC), ou bien à partir d’une Ambassade bilatérale résidente qui occupe 
également des fonctions auprès de l’organisation internationale établie dans la même ville 
(RPOSCE à Vienne, RPOCDE à Paris, RPUA à Addis Abeba, etc.). 

Le tableau ci-dessous présente un récapitulatif du réseau de la représentation extérieure du 
Grand-Duché de Luxembourg à travers le monde. 

 
La représentation extérieure du Luxembourg 

 
Mission diplomatique ou consulaire                                                                                                                                        co-accréditation 
 
28 Ambassades bilatérales 
 
 

Abou Dhabi (Emirats arabes unis) 

Addis Abeba (Ethiopie) – avec accréditation    

                                                                                                                                                                                    Union  Africaine

Ankara (Turquie) 

Athènes (Grèce) - avec accréditation 

Chypre

Bangkok (Thaïlande) – avec accréditation 

Indonésie

Laos

Malaisie

Singapour

Vietnam

Myanmar
Berlin (RFA) 

Berne (Suisse) - avec accréditation 

Liechtenstein

Bruxelles (Belgique) 

OTAN

Copenhague (Danemark) - avec accréditation 

Finlande

Norvège

Suède

Dakar (Sénégal) – avec accréditation 

Mali

Hanoi (Vietnam) 

La Haye (Pays-Bas) - avec accréditation 

l’Organisation internationale pour l’Interdiction d’Armes Chimiques (OIAC)
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Union Africaine

Ethiopie

Lisbonne (Portugal) - avec accréditation 

Cap Vert

Londres (Royaume-Uni) - avec accréditation 

Irlande

Islande

Organisation maritime internationale (OMI)

Madrid (Espagne) - avec accréditation 

Andorre

Managua (Nicaragua) 

Moscou (Russie) – avec accréditation 

Belarus

Kazakhstan

New Delhi (Inde) 

Ouagadougou (Burkina Faso) 

Paris (France) - avec accréditation 

OCDE

UNESCO

Monaco

Pékin (Chine) - avec accréditation 

Mongolie

Pakistan

Prague (République tchèque) – avec accréditation 

Estonie

Ukraine

Praia (Cap Vert) 

Rome (Italie) – avec accréditation 

Malte

Saint-Marin

Fonds International de Développement Agricole des Nations-Unies (FIDA)

Programme Alimentaire Mondial (PAM)

                                                                                        Organisation des Nations-Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)  
Tokyo (Japon) – avec accréditation 

République de Corée

Philippines

Varsovie (Pologne) – avec accréditation 

Lettonie

Lituanie

Vienne (Autriche) – avec accréditation 

                                                                                                      Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE)

Slovaquie

Slovénie

ONU/Vienne (OCDPC, PNUCID, CPIC), OTICE, ONUDI

Agence internationale de l’Energie atomique (AIEA)

Washington (Etats-Unis) – avec accréditation 
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Canada

Mexique

Nicaragua

El Salvador

 

5 Représentations permanentes auprès d’organisations internationales 
  
 

RPUE: Représentation permanente auprès de l’UE à Bruxelles 

RPOTAN: Représentation permanente auprès du Conseil de l’Atlantique Nord (OTAN) à Bruxelles 

RP Genève: Représentation permanente auprès de 

        l’Office des Nations-Unies 

        l’OMC et des organisations internationales 

        Consulat général 

RP ONU: Représentation permanente auprès de l’Organisation des Nations-Unies à New York 

RP Conseil de l'Europe: Représentation permanente auprès du Conseil de l’Europe à Strasbourg – avec accréditation 

                                                                                                                                                                                               Roumanie

 

Consulats généraux – Luxembourg Trade and Investment Office  
  
 

New York 

San Francisco 

Shanghai 

 

1 Bureau de la coopération 
  
 

Kosovo 

 

12 Ambassadeurs non-résidents basés à Luxembourg accrédités auprès de : 

                                                                                                                                                                               Bosnie-Herzégovine

Brésil

Bulgarie

Burkina Faso

Croatie

Emirats arabes unis

Hongrie

Mali

                                                                                                                                                                                            Monténégro

                                                                                                                                                                                             Saint-Siège

                                                                                                                                                                                                   Sénégal

                                                                                                                                                                                                     Serbie

 

Résumé chiffré 
  
 

Missions 37

Accréditations bilatérales 72

Accréditations multilatérales 16
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En complément à son réseau d’Ambassades, Consulats généraux, Bureaux de la coopération 
et Représentations permanentes, le Ministre des Affaires étrangères, Monsieur Jean 
Asselborn, a nommé des Consuls honoraires à travers le monde entier. Actuellement ce 
réseau comporte 140 Consuls honoraires, qui se répartissent géographiquement comme suit : 

 
Consuls honoraires  
Europe 77 
Amérique du nord 23 
Amérique du sud 13 
Asie 14 
Afrique (y compris Maghreb/Mashrek) 7 
Moyen-Orient et Proche Orient 5 
Australie 1 
Total 140 

 

A l’instar des années précédentes le Luxembourg se donne pour mission d’étendre son réseau 
consulaire de part le monde, ce qui lui permet à la fois de défendre au mieux ses intérêts à 
l’étranger et d’assurer un soutien consulaire aux ressortissants luxembourgeois en détresse.  

En 2012  certains Consulats honoraires sont restés vacants (Potsdam, Togo, Genk, Mumbai, 
Funchal) ou sont en procédure de renouvellement (p.ex Oslo, Trondheim, Anvers, Nantes, 
Dijon, Toulouse, Edinburgh, Dublin et Bucarest).   

Le Ministère a lancé, fin 2012, la procédure d’établissement et de nomination de nouveaux 
Consulats honoraires à Wroclaw et à Poznan en Pologne, ainsi qu’à Samara en Russie. 

 

9.3 Personnel	du	Ministère	des	Affaires	étrangères	

Le MAE compte 282 agents à Luxembourg (corps diplomatique : 34 ; carrière supérieure : 
21 ; carrières moyenne et inférieure : 62 ; militaires : 2 ; employés : 151 et ouvriers : 12). En 
dehors de la Direction de la Défense et de celle de l’Immigration (124 agents), le MAE réunit 
158 agents à Luxembourg. Il convient d’y ajouter les agents détachés à l’étranger (69 
membres du corps diplomatique et 18 rédacteurs), ainsi que le personnel local dans les 
ambassades, représentations permanentes et consulats du Luxembourg (225 personnes en 
2012, essentiellement personnel administratif et technique). 

Les 8 Directions, le Secrétariat Général du Ministère des Affaires étrangères ainsi que les 
missions diplomatiques luxembourgeoises à l’étranger réunissent donc 594 
(282+69+18+225) agents en activité, se répartissant dans les carrières suivantes: 

 

Carrière diplomatique 
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103 agents de la carrière diplomatique, dont 69 sont en poste à l’étranger. Un agent a été 
réintégré en surnombre à la fin de son congé spécial. 

10 agents de la carrière diplomatique bénéficient actuellement de congés sans traitement et de 
congés spéciaux. 

Administration gouvernementale 

Le Ministère des Affaires étrangères compte 101 agents de l’administration gouvernementale 
de la carrière supérieure (21) ainsi que les agents des carrières moyennes (41) et inférieures 
(21) et les rédacteurs détachés (18). 

Employés et ouvriers 

Le Ministère compte 135 employés et 12 ouvriers. 

Personnel local dans les missions à l’étranger 

Les ambassades, représentations permanentes et consulats luxembourgeois ont employé 225 
personnes en 2012 (en dehors du personnel diplomatique détaché du Luxembourg). Il s’agit 
essentiellement de personnel administratif et technique. 

En raison de deux départs (retraite et détachement auprès d’un autre ministère), le Ministère a 
recruté en 2012 deux nouveaux attachés de légation pour le corps diplomatique. Un agent a 
été assermenté dans le corps diplomatique après avoir accompli son stage. 

Stagiaires 

L’interaction entre le monde académique et le secteur privé reste un des moyens pour faciliter 
l’arrivée sur le marché de l’emploi des étudiants. L’accomplissement de stages dans des 
sociétés privées ou auprès d’administrations publiques représente une des facettes de cette 
interaction. En conséquence, le nombre d’étudiants s’adressant au Ministère pour y accomplir 
un stage a constamment augmenté ces dernières années. En 2012, le Ministère des Affaires 
étrangères a reçu 110 demandes de stage, dont 51 ont obtenu une suite favorable. La grande 
majorité des demandes  visait un stage auprès de l’administration centrale à Luxembourg, 
pour une durée de un à deux mois. Il convient de rappeler que les stages ne donnent pas lieu à 
une rémunération. 

 

Répartition des postes selon le sexe au sein du Corps diplomatique et au MAE 

Conformément à la proposition de la Ministre de l’Egalité des Chances, le Ministère des 
Affaires étrangères a établi une ventilation par sexe des statistiques du corps diplomatique:  

 
Postes Total F % M % 
Corps diplomatique 103 30 29,13 73 70,87 
Engagements au CD depuis 2002 43 12 27,91 31 72,09 
Engagements au CD depuis 1992 74 26 35,14 48 64,86 
Fonctions dirigeantes 18 7 38,89 11 61,11 
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Le projet d’installer le Ministère des Affaires étrangères dans l’ancien immeuble du Palais de 
Justice située dans la vielle ville de Luxembourg a sensiblement progressé durant l’année 
2012, le but étant de réunir la majorité des départements du Ministère dans un seul immeuble 
afin de réaliser ainsi des économies d’échelle, de promouvoir la communication et 
coordination interne et d’améliorer l’efficacité du travail. 
 
Au courant de l’année 2012, les besoins du Ministère ont été davantage précisés en étroite 
coopération avec le Fonds de rénovation de la vieille ville et le coordinateur général du 
chantier. Le projet a pour objectif de créer un lieu de travail répondant aux exigences 
modernes du travail de bureau tout en préservant le patrimoine architectural 
 

A l’étranger, l’Etat luxembourgeois est propriétaire de 34 immeubles ou appartements 
abritant des missions diplomatiques ou consulaires. Il loue 20 propriétés pour le besoin de ses 
missions à l’étranger.  

La dernière propriété louée est la chancellerie de l’Ambassade du Luxembourg en Ethiopie et 
auprès de l’Union africaine à Addis Abeba, dont la mise en place avait commencé fin 2011. 
Cette dernière se trouve dans un bâtiment séparé, mais dans l’enceinte de la Délégation de 
l’Union européenne en Ethiopie. Il s’agit d’une première expérience de colocation entre une 
ambassade d'un Etat membre et une délégation de l’Union Européenne. La petite équipe 
luxembourgeoise (un ambassadeur non-résident, une diplomate et un agent de la coopération) 
ont déménagé dans les nouveaux locaux dès le 28 janvier. Le mémoire d’entente avec le 
Service Européen d’Action Extérieure (SEAE) portant sur cette colocation a été signé le 22 
mai 2012 et, officiellement, la location a débuté le 1er juin 2012.  

Le Ministère des Affaires étrangères a également décidé en 2012 de relocaliser son 
ambassade à New Dehli. En effet, depuis plus de dix ans, la chancellerie et la résidence de 
notre ambassade en Inde sont installées dans un bâtiment qui comporte deux tares majeures. 
D’abord, il est situé très loin du centre administratif et d’affaires de New Delhi et la loi 
indienne n’autorise pas l’utilisation du bâtiment en tant que chancellerie. En d’autres termes, 
il nous fut impossible d’y assurer un service consulaire et l’octroi de visas. Or ces derniers 
sont le corollaire indispensable au renforcement de nos relations économiques, commerciales 
et politiques avec l’Inde. Le nouvelle location, effective à partir du 1er avril 2012, se trouve 
en plein centre de New Delhi et permet non seulement de réaliser toutes les activités 
diplomatiques et consulaires qui incombent à une ambassade, mais également de regrouper la 
chancellerie et la résidence dans un même bâtiment.  

Le recours à des locations se fait essentiellement dans des pays où l’acquisition d’une 
propriété immobilière est interdite par le pays hôte, comme en Chine ou en Russie. Plus 
récemment, le Ministère des Affaires étrangères a eu recours à des locations (Abou Dhabi, 
Ankara, Addis Abeba), alors que les mesures d’économie décidées par le Gouvernement ne 
permettent pas, en ce moment, l’acquisition de nouvelles propriétés immobilières. 

La rénovation, l’entretien régulier et la mise aux normes sécuritaires du parc immobilier 
appartenant à l’Etat luxembourgeois à l’étranger, et dans une moindre mesure des propriétés 
louées, relèvent de la compétence mixte de l’Administration des Bâtiments publics et de la 
Direction des Finances du Ministère des Affaires étrangères. En 2012, des travaux 
substantiels d’entretien et de rénovation ont eu lieu à La Haye (chancellerie), à New York 
(chancellerie) et à Lisbonne (résidence et chancellerie). A Bruxelles, le deuxième étage de la 
Maison du Luxembourg a été rénové et aménagé en surface de bureau pour  pouvoir 
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Mars 2012 

07.03.2012 Visite de travail de Monsieur Herman VAN ROMPUY, 
Président du Conseil Européen 

07.03.-08.03.2012 Visite de travail de Monsieur Thomas HAMMARBERG, 
Commissaire aux droits de l’homme, Conseil de l’Europe 

08.03.2012 Visite de travail de Monsieur Kenneth CLARKE, 
Secrétaire d’Etat britannique à la Justice 

12.03.2012 Visite de travail de Monsieur José BADIA, 
Ministre des Affaires Étrangères de Monaco 

15.03.2012 Visite de travail de Monsieur Volker BOUFFIER,  
Ministre-Président de Hesse 

20.03-22.03.2012 Visite d’Etat de la Reine des Pays-Bas 

20.03.2012 

Visite de travail de Monsieur Maxime VERHAGEN, 
Vice-Premier ministre, Ministre de l’Economie, de l’Agriculture et 
de l’Innovation 
dans le cadre de la Visite d’Etat de S.M. la Reine des Pays-Bas 

22.03.2012 

Visite de travail de Monsieur Carlos MOEDAS, 
Secrétaire d’Etat adjoint du Premier ministre  
et de Monsieur Miguel MORAIS LEITÃO, Secrétaire d’Etat adjoint 
du Ministre des Affaires européennes du Portugal 

22.03.-23.03 Visite de travail de Monsieur Matthias Erich RÖSSLER, 
Président du Landtag de Saxe 



 

28.03

10.04

15.04

16.04

17.0

23.04

25.04

02. 0

3.2012 

4.2012 

4 – 17.04.20

4 - 17.04.20

04 – 18.04.2

4.-25.04.20

4.2012 

03.05.2012 

Sé
Re

Vi
Pr

012 Ré

012 Vi
Se

2012 
Vi
Se
d’I

12 Vi

Vi
Pr

Vi
Pr

éminaire Co
eprésentatio

isite de trav
ésident de l

éunion des C

isite officiel
ecrétaire gén

isite de trav
ecrétaire d’E
Inde 

isite d’Etat e

isite de trav
emier minis

isite officiel
emier minis

onseil de Séc
on Permanen

Avril 20

vail de Mons
la Républiqu

Chefs de mi

lle de Mons
néral des Na

vail de Mada
Etat pour les

en Républiq

vail de Mons
stre de la Ré

Mai 20

lle de Mons
stre de la Ré

curité des N
nte de l’ON

012 

sieur Rustam
ue du Tatar

ission du G

sieur BAN K
ations unies

ame Preneet
s Affaires e

que fédérale

sieur José M
épublique d

012 

sieur Karim
épublique d

Nations unie
NU à New Y

m MINNIK
rstan  

rand-Duché

Ki-moon,  
s 

t KAUR, 
xtérieures d

e d’Allemag

Maria PERE
du Cap Vert

MASSIMO
du Kazakhst

es 
York 

KHANOV,  

é de Luxem

de la Répub

gne 

EIRA NEVE
t 

OV,  
tan 

101 

mbourg 

blique 

ES 



102 
 

10.05.2012 
Visite de travail Monsieur Nikola POPOSKI, 
Ministre des Affaires étrangères de l’Ancienne République 
Yougoslave de Macédoine 

09.05.-13.05.2012  Séminaire Conseil de Sécurité des Nations unies 
Représentation Permanente de l’ONU à New York 

15.05.2012 Visite de travail de Madame Erato KOZAKOU-MARCOULLIS,  
Ministre des Affaires étrangères de Chypre 

22.05. – 23.05.2012 
Visite officielle de Monsieur Wu BANGGUO,  
Président du Comité permanent de l’Assemblée populaire nationale 
de la République populaire de Chine 

Juin 2012 

21.06.2012 Visite de travail de Monsieur Össur SKHARPHEDINSSON 
Ministre des Affaires étrangères d’Islande 

23.06.2012 Fête Nationale 

24.06.2012 International Peace Institute 
Réunion de travail sur le Moyen-Orient et Dîner à Senningen 

25.06.2012 
Visite de travail de Monsieur Eamon GILMORE,   
Vice-Premier ministre et Ministre des Affaires étrangères et du 
Commerce de la République d’Irlande 

26.06.2012 
Visite de travail de Monsieur Pham Binh MINH, 
Ministre des Affaires étrangères de la République socialiste du 
Vietnam 
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Juillet 2012 

12.07.2012 
Visite de travail de Monsieur Lucien Marie Noël BEMBAMBA,  
Ministre de l’Économie et des Finances du Burkina Faso, dans le cadre 
de la 6ième Commission de Partenariat entre le Luxembourg et le  

14.07. – 18.07.2012 Séminaire Conseil de Sécurité des Nations unies 
Représentation Permanente de l’ONU à New York 

17.07.2012 
Visite de travail de Monsieur Michael LINK,  
Ministre adjoint chargé des Affaires européennes de la République 
fédérale Allemagne  

20.07.2012 Visite de travail de Monsieur Durga Prasad BHATTARAI, 
Foreign Secretary du Népal  

Septembre 2012 

5.9. – 6.9.2012 Visite de travail de Madame Annette SCHAVAN, 
Ministre fédérale allemande pour l’Enseignement et la Recherche 

08.09.2012 Visite de travail de Monsieur HUI Liangyu, 
Vice-Premier ministre de la République Populaire de Chine 

10.09.2012 Visite de travail de Monsieur Janez JANSA,  
Premier ministre de la République de Slovénie  

17.09.2012 

Visite de travail de Monsieur Michel SIDIBE, Directeur exécutif 
d’ONUSIDA, et de  
Monsieur António GUTERRES, Haut-Commissaire aux Réfugiés,  
dans le cadre des Assises de la Coopération 
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27 et 28.11.2012 Visite officielle de Monsieur Peter MAURER,  
Président du Comité international de la Croix-Rouge 

29 et 30.11.2012 Visite officielle de Monsieur Nebojsa STEFANOVIC,  
Président du Parlement de la République de Serbie 

Décembre 2012 

04.12.2012 

Visite de travail de Monsieur Mohamed BAZOUM, 
Ministre d'État, Ministre des Affaires étrangères, de la Coopération, de 
l'Intégration africaine et des Nigériens à l’extérieur, 
dans le cadre de la 7e Commission de Partenariat  Luxembourg – Niger 

10.12.2012 
Visite de travail du Dr Margaret CHAN  
Directeur général de l’Organisation Mondiale de la Santé  

14 au 18.12.2012 Visite de travail de Monsieur José CESÁRIO  
Secrétaire d’État aux Communautés portugaises 

18.12.2012 Visite de travail de Madame Eveline WIDMER-SCHLUMPF,  
Présidente et ministre des Finances de la Confédération suisse 

20.12.2012 Visite de travail de Monsieur Dmitry ROGOZINE,  
Vice-Premier ministre de la Fédération de Russie 

20.12.2012 
Visite de travail de Monsieur Youssef AMRANI,  
Ministre délégué auprès du Ministre des Affaires étrangères et de la 
Coopération du Maroc 

 


